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.4JlRETE Nil 8/Ch.D. du 28 mai 1958 fixf1ll.t la gtme 
des traitements ;du personnel rde la Ch.ambre deS 
DépuUs. 

Le Bureau de la Chambre de.s D,éputés, 

Sur la proposition du Questeur-Délégué-; 

Vu la loi n° 51-21 du 6 juin 19f1i' créant un cadre autonom. 
du personnel de l'Assemblée Législative du Togo; 

Vu l'arrêté n° 32(AL. du 7 juin 1951 portant statut. du 
personnel et organisation des senices de l'Aallemblée Légi,s
lative; 

ARRETE: 

A.llTlC.LE UNIQUE.- La grille des tr~itenI.enis du, 
pel'SOnnel da cadre de la Chambre des Députés du 
il'Qgo ~t f~~ e.()mme su~~ : 

:'-,' 

CHAMBRE ORS DÉPUTÉS 
. 

ARRETES~ DECISIONS ET CIRCULAIRES 
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SOLDE BRUTE

IN Dlel! LOCALCLASSE ÉCHELON 
~lENSUELLE INDlfltÉE 

Traitement fixé par Je bureau selon J'indice métro de 
l'intéressé. en attendant qu'un arrêté de bureau complémea-

Secrétaire Général: taire fixe définitivement son indice. 

DÎl'iecteur de Service : 
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13.814 
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11.207 
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13.553 
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SOLDE BRUTE 
INDICE LOCALCLASSE 1 ÉCH~~ON MENSUEL-LE INDEXÉE

1, 
11.9252401Dactylos; 
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12.837 
11.207 

---!f10.557 
9.760 

9.110 
8.523 

8.001 
7.402 

11.207 
10.752 
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8.523 
8.001 
7.532 
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17.854 
16.160 1-.--'
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13.8H 
12.641 
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10.166 

9.110 
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7.077 
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10.361 
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Fait à Lomé, le 28 mars 1958 Secrétaire~ 

. Le Président, S. NAMBIEMA 
DR. R. AJAVON 

Vice-PréSldents; Questeur; 
B. PALANGA R. ,WILSON 

M. Au.ssou N. GBEGBENI 
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Pal' arrêté du ~résident de la Chambre des Dépu
t&! : 

Nil 9/Cb~-D du: 

28 mars 1958. ;- Sont intégrés, pour compter 
le- .vril 1958, dans le cadre du personnel de la 
Chambre des Députés; les ageuts permanents donl 
les Doms sui·\'tmts: 

'Âugrade 'd.e che; de section de 3e classe: 
M. Djelou ,Emmanuel, agent permanent hors ca,té··

gork. . 
Âu 'grade. 'de commu de 20 classe - échelon 2: 
M. Kouda:n 'Mathieu, agent perma,nent de 6~ caté• gorie 	A . 

1u grade 'dé: dactylo de 1r~ classe - étihelon 1: 
~Alle Atayi Alice, agent permanent de 5e calégoriû B. 

Au grade 'b dactylo dt:' 2e, classe - échel<m 1 : 
Mlle K()uévi Ernestine, agent permanent de 4e caté· 

gorl(! C. 	 / 

Ali 'gradt~ 'd'huissier de 4e classe échdoll 1: 
M.Lare M,artin; agent permanent de 2e caté-goricL\.. 
Au grade !d'agent rie 1r~ classe: 
M. Koumodji Emile, agent permanent de 3~ caté. 

gode A. .. 
.4u grad.e Ide chauffeur-mécanÎctel! de 3"'. clas.se : 
M. W,iIson René, ageilt permanent de 5C; caté. 

gorie C. • 
Augraded-f: chauffeur de 1re clas.~e : 
MM. 	 Waki Mikabou, 


Tagba Kpateba, 

FoUy Romain, 


agents permanents 'de 5~ catégorie B. 

Au grade 'de chauffeur de 6e classe; 


~. ~IM. Palang{l Benjamin, 

, Ameiana Clé,ophas, 


agents permanents de 2~ catégorie A. 
A Il grad('de jaNii1Her de 3e claSse : 
M.. Toglo Komlull, agent permanent d~ 2e caté

gorie 	 C. 

Au grade: de jardinier de 4e clas.çe : 

M. Gucsere Lamboni, agent permanent de 1 rt; caté

gorie C. 

ACTES DU (iOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

PRÉSIDENCE' DU CONSEIL 

DECRETS. ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

DECRET NI> 58-49 du 3 mai. 1958 portant CO/lVO

cahan de {a Chambr.e 'des Députés. 

n

Le Premier M,ini,stre,' 
Vu le décret de la lIépublique française n" 56-847 du 

24 aoOt 1956, portant statut du Togo, modifi.é par les décrets 
Q

' 57-331 du 22 mars /1957 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19:-16, modi'fi€e 
pal' la loi n° 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans 10 
,cadre du décret du 24 aoQt 1956 et des actes subséquents 
SUSYi~3 portant statut du Togo, let! pouvoirs du Gouvernement 
de la Uépubliquc du T080 et ceux réser"&! à la Qlambre 
des Déput6s; 

Vu la loi n° 58-31 du 20 février 19118 tendant il mettre fin 
au mandat des membres de l'A!lJemblée Légitlative ;Elus le 12 
juin 1958; 

Vu le décret n° 58-13 convoquant le collè~ électoral en 
,"ue des élections à la Chambre de~ Députi-.s: 

DECRETE: 

AR'I'fCLE PREMIER. - La Chambre des Députés, élue 
le 27 avril 19581 est convoquée en session ordinaire 
le mardi 13 mai 1958. i 

ART. 2. - Vu l'urgenoe, le présent décret sera 
publié par t()ut moyeu. 

Fait à 	Lomé, te a mai 1958 
N. GRUNITZKY. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETF ;Vo 85/PMjMTPjPLAN du 22 avril 1958 
portunt virement de crédits I([e paiement pour un 
mon~aJl! de trois millions cinCJ cent mille frallcs 'du 
chapur€' 1011 2 au chaPdre 2004-2-1 

Le Premier Ministre; 

Vu le décret de la République française n" 56-847 du 
24 aoo.t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets 
n°· 57-3in du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 19lJ5, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 199i", déterminant dans 10 
cadre du décret du 24 août 1956 et des actes Bubséquenl3 
;;usv isés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo el ceux réservés à la Chambre 
tles Députés; 

VII la loi du :10 avril 1946 tendant à l'établi_ent, aa 
finltnœment et à l'exécution .~ plam d'équipement ct de 
développement des TCrri toi l'CS r~lev'ant dIt Ministère de la 
France d'outre-mer; 

Vu le décrêt du 3 juill 1949 relatif au mod~ d'établi_~. 
mellt Cl à. la procédure d'exécution des programmes tendant 
à la réalisation des plans' d'équipement 1,1 de développement 
de 	 la loi du 30 anil 1946; 

\\1 le décret n" 52-920 du 2S juillet 195t2 autorisant les 
'Îeeme.nt> de crédits de paif'ment. il concurrenoe de 250;'0 dd 
montant des l'rédits de pai.ement om"Crts au chapitre bénéfi~ 
<'illirE'; 

Vu l'état spétial des crédits reportés de la tranche 1956-91 
et l'arrêté conjoint n° 66 du 16 aoQt 1957 rendant ex6cutcire 
la tranche 195, ..ml; 

\'li l'.." is cc,nfol'me du contrôleur financier du F.I.D.E.8. 
au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMI.}':ll. Est autorisé le virement de 
trois millions 'cinq t,'ent lnille frimes de crédits de 
paiement du chapitre 1011 article 2 au C'hapitrq 
2004 ---: artIcle 2 ---: pa~agraphet 1. 

http:�eeme.nt
http:lali.r.Uo
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ART: 2. - Cc virement sera automatiquement an
nulé s,ans le concours d'un autre arrêté, dès notifi
cation d'une 'tranchü intérimaire 1957-1958 ou à dé
faut des !lloHfications des crédits de la tr8::tche 1958
1959. . , 

La l'esfitutron des dotations présentement virées 
s'effectuera au 'profit des rubriques donncw,es .par 
amputation pure et simple des dotatious nouvelles 
des ruhriques bénéficiaires du présent arrêté. 

AR'!'. 3. - Le Ministre des Travaux Publics, des 
Trans~}Qrts, dcs Mines, de l'Economie et du Plan est 
charge de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré. commun iqué. et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le' 22 avril 1958 
POUl' le Premier Mini,stro absent: 

Le Minls,tre deb1 F1Jta,zce.~ 
chargé desa!fa~res courant,es: 

G. ApEDo-A.M..\H 

VIREMENTS 

_.. _.-~- . -

~ .~ =Dl VIREMB""TS~ NOUVEAUX0: ..:1 oC C. P.\J 0: C. P.ii:'"' Q A. P. C. P.t:: INTITULE< l1li < \957-58....l1liu= < 1< 1957-58'l- I Q.. 

1, 
Routes et 'pont.~ - BUtta Haute-V,olta21011 105,2 104,8 26.967.62930.467,629 13..50 

(1) 1 

1 
1 

1 
• 

2004 2 Eaux et forêts ~ Conservation des 501s 20 3,50 1 
1.l1 25 12.338.428 15.838.428 

-/.... 
3,50 /3,50Total 

1 
... 1 
_. 1 _. 

~. 

Nomi••Uo•• 
/ 

Par arrêtés et décisions du Premier Ministre: 

No 297/D/FM~FB du: 

18 avril 1958. - M. Monclar J.ean; chef de bureau 
hors classe d'administration gé,nérale d'outre-mer, en 
senirc au cabinet du Premier Ministre, est nommé 
chef du, se~viee de la sûreté du Togo pour compter 
du 16 ;avril 1958, en remplacement de M. Lopez 
Antoin'e, commissaire de 7e, ~chelon de la sûreté 
nationale, en jnstanee de départ du territoire. 

No 57jPM-Ff! du : 
22 ~vril 1958. M. Amouzou Joseph Ehen-Ezer 

ca.eacitaire en droit, est nommé, à titre exceptionnel: 
à défaut d'autres candidats litula.ires des titres néces
sail1es; secrétaire d'administration de 26 cla:3:'c, 1er 

échelon; du cadre supérieur des services administratifs; 
financiers >et eomptables) pour compter du 29 mars 
1958. 1 

M. Amouzou. précédemment agent contractuel à 
,r,cffiec des étudiants d'outre-mer à Paris où il per
cevait un traitement calculé sur la b~e de l'indice 
300 métr~, conservera, à titre personnel, le bénéfice 
de cctte <solde jusqu'à ce. que, par le jeu normal de 
l'av~I~cement, il attcigne une l'émunération égale ou 
~up,eneur·e. 

.. 

30 avril 1958. - Sont admis: pour compter du ll!.r; 
mai 1958, dans le cadre des .inrumiers et infirmières 
du Togo, 'cn. qualité de stagiaires et mis à la dispo
sition du MÙlistre de la Sant~ Publique, les élèv 
infirmiers et infirmières dont le!! noms suivent; tit__) 
laires du brevet d'aptitude à l'emploi d'infirmier et 
infirmière.s de l'A.M. du TogoQ: 1 

MM. Sanoussi Mourani 
Nagou Charles 
Idrissou Assoumanou 
Agbohada Antoine Jo~ph 
Ahadji Jonathan 
Dossou Michel 

Mill' Reinhold Damknne 
MM. Djato Maman 

Djato Nadjindo 
Katanga Âko Ignace. 

Eaga,ements 

No 68,D/PM du: 

19 avril 1958.- M. Séni ChaM Sika est engagé 
en qualité de cuisiniei' (2c catégorie) au sall,!jire men

(1) Il a été. priEl 5.400.000 francs pour le 2011-2 
en vue du paiement des 8 millions d'avances sur 
!!!@rçbg ro.gt~r .Qli~ta ::::; :rig~a,dê. 
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suel de 5.650 frs pOUl' servir à l'hotel du Premier 
Ministre. en remplaoement numérique du cuisinier 
marmiton Amessi Michel, affecté au domicile du cOn
seiller juridique. 

La dépense tC'1t hnputable au cha,pitre 6, articlt~ L 

La présente décision aura effet pour compter dul er 

février 1958. 

No 69/DfP,M du: 

19 llvril 1958. - M. Mekou~ .Joseph est engage H 

titre précaire et révoca,ble en qualité de mallœu\.l'i:~ 
au ,salaire jour~,liel' de 147 francs pour servir au 
domicile du conseiller juridique. 

Ladépensc ~t imputable au chapitre 6, ,~rticlc 3. 
L La pr,éseott: déc,ision aura ,effet pour compter (!u 
-.0 mars 1958. 

Nf) 305/DfPM-FE du: 

23 avril 1958. - Mme Jeannine d'Alohe est enga
gée 'eH qualité de sténo-dactylographe, au ~laire mCIl
~u,el de vingt-cinq mille (25.000) francs, exclusif 
de tous acceSSoires ou indemnités, et mise à la dispo
sition Id;u présidçnt du tribunal supérieuf d'appel, 
e~f du ServiCe judiciaire du Togo. 

•No 311jD/Pl\1-:FB du : 

. 27 avril 1958. ...:.. Est et demeure l'apportée III 
décision u" 206jDiPM-FP. du 19 mars 1958, portant 
engagement. 

Mlle Lorenzo Léa est engagée en qualité d'employée 
de bureau, pour compter du 29 janvier 1958 pour 
servit· au eabinet du Premier Ministre de la Républi
que du Togo. 

Elit' est rangée, en cette qualité, à la sixième 
catégorie (échelle A) et percevra le sal~re mensuel 
y afférent; soit seire mille tmis cent cinquante 
(16.350) francs. 

Nü 312ID/PM-F~ du: 

27 .avl'Îl 1958. - Mme Ma~'illj .Jean (en religion 
sœur Mariè-Paule) lest engagé en qualit~ de «dépen
sière» à titre précaire et essentiellement revocable; 
et mise à la disposition de M. le Ministre de la Santé 
Publique. 

Elle aura droit en cette qua!Hti li un sa,laire. mensuel 
de vingt 'sept mille deux oonts lrancs' (27.200 }l'l':;) 
à l'exclusion de tous acces~.ires 'ou indeinnit:és. 

Le salaire de Mme Maria Je~n\ cst imputable au 
budget général, chapitre 18 - articlc, 6. 

, ~..Ia p~é~wntt' dérision aura dfet pour compter d'a
l'ni 19;)8. . 

a.ti,ratloDS 

N' 60jPM-JTP: du: 

24 ayril 1958. Les fonetiolluaires ci-après dési
gnés sont iatégrés, ainsi qu'il :mit, à titre exceptionnel; 
dans les cadres supérieurs suivants: 

CADRE SUPERIEUR DES SERViCES ADMiNISTRA. TiFS. FINANCiERS ET COMPTABLES. 
'(Corp!lo des Commis des Services administratifs, financiers et comptables) 

NOM ET PRÉNOMS GR.\OE'I>A:'>S LE CORPS DE PROVENANCE 

Commis d'adm. principal lr~ classe 
(indice local 530) 

Commis d'administration adjoint hors 
classe (indice local 410) 
Commis d'administration adjoint 2e 

classe (indice local 360) 

Commis d'.adm. adjoint ~ classe 
(indice local 330) 
Commis d'adm. adjoint 6e classe 

(indice local 300) 

GRADE D'INTÉGRATION I>ANS LÊ CORPS' 

DES COMMIS DES SA Fe 

Commis principal ;)e; échelon (indicc 
!'ocal 536) 

t:ommÎs 1 rS cI.asse l~r "échelon (indice 
bocal 424) 
Commis de 2e classe 3~ échelon 

(indioe local 380) 

COlilmis de 2e; classe l~r, échelon 
<'il!dice' Iocal 335) , 

Aneienne'l 
coumiéi 

2 ans 

Néant 

Akue A. Barthélémy 

lIund i Jeall 
Rouchet Mess811 Laurent 
;W.llabregue Robert 

Atohoun Basile 

Agopomev. Prosper 

Tessy Francisco 
:Tsatsou Emmanuel 

Palanga D. Benoît 

.. 
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CADRE SUPERiEUR DE LA POLiCE 
(Corp".! des Inspecteurs) 

__ 

NOM ET PRÉNOMS 

E.., 

GRADE DANS LE CORPS DE PROVENANCE 
GRADE D'INTÉGRATION DANS LE CORPS 

DES INSP8CTEURS DE POLICE 

Ancienneli 
cDuurvfe 

Comlan Georg{.'S 

-- . , - -

Assistant principal de lr~ classe (in
diee Local 530) 

-- --

Inspecteur de 2e classe 1er échelon 
(indice hocal !i54) 

-

Néant 

-, ... - -- --,. - - - - - - .  ------ .- _. --~--, -, 

CADRE SUPERIEUR DES DOUANES 
(Corps des Agents Brevetés) 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-J 

NOM ET PRÉNOMS 


Mensah François 

8o.kemahou Joseph 

GRADE DANS LE CADRE 

LOCAL DES DOUANES 

GRADE D'INTÉGRATION DANS LE CORPS 

DES AGENTS BREVETÉS DES DOUANES 

lucilDbei, 
coum•• 

Préposé de 1r~ classe (indice local Agent b1'!eveté 2e c),asse ~ échelon 
360) i (indice )pt;al 380) 
Préposé de 211 cliasse (indice locaI340) Agent breveté 2e cLllS8c 2~ échelon 

(indice local 351) 

CADRE SUPERIEUR DE L'AGRICULTURE 
•(Corps des Aides-Conducteurs) 

• 

NOM ET PRÉNOMS GRADE DANS LE CORPS DES MONJTEURS 
GRADE D'INT~GRATIONDANS LE CORPS 

DES AIDES-CONDUCTEURS 

bCitllualé 

conamèl 

Aladji Cléophas 

. 
Moniteur-ordinaire 1er échelon (in
dice l.ocal 315) 

-,

. 
Aide-Conducteur 2e c~asse 1er échelon 
(indice JJocal 335) , 

-

Néan ...,;.J 

CADRE SUPERiEUR DES TRA VAUX PUBLICS 
(Corps des Contremaîtres) 

.. 

NOM ET PRÉNOMS 
GRADE ET CLASSE DANS LE CADRE • GRIlDE ET ÉCHELON D'lNTÉGRATION DANS 

LOCAL DES TRAVAUX PUBLICS. LE C?RPS SUP~RlfiUR DES CONTREMAITRES 

ÀDciauD,lé 
cnaudl 

Issifou l\fédjedja 

Akue G,oeh Charles 

LawS,On Tèvi Martin 

Tossa Gilbert 

Ouvrier de 20 classe (indice local 360) Contremattre 2e classe 3t\ échelon (in -

Ouvrier de 4° cl:asse (indice locàl 330) 
dice 'oeal 380) -• 
Contremaître 2e classe 1er échelon 

,Ouvrier (indice 
(indice local 335) 

de 4e classe local Contremaître de 2e classe 1~r éche
330 Ion (indice local 335) 

Ouvder de S' *".e (",die., local 31S) 1Contremalt.. 2, el""'" 1e~ échelon 1 , _ (indice I9c81 335) 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

.. 
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CADRE SlIPÉR1ElIR DES CHEM1NS DE FER ET DO WHARF 
a) (Agents de Maîtrise) 

-...__ . - ~ - ~ ....  - ~ 

NOM ET PRÉNOMS 

Caùassou Normrt 

:urothor Louis 

Teko Cbarks 
~...., -_ .._--

..- ~ ._.. 

GRADE DANS LE CORPS DE PROVENANCE 

Chef Station échelle 3 échelon 7 (ill
dice local 515) 

Chef d''7tipe principal; échelle 2 
échelon (indice local 430) 

-._,- -----. - - -

- ~-

GRADE D'INTÉGRATION DANS LE CO-RPS 

DES AGENTS DE MAITRISE 

S/Chef gare 2~ classe échelle 4 éche-
Ion 7 (indice local 536) 

Piqueur échelle 4 échelon 3 (indice 
local 447) 

-
~ ~- ~ - - -~ 

_.. 

Ancienn.lé 
con&8née 

Néant 

~éant 

Néant 

b) (Agents d'Exécution) 

1GItADE D'INTÉGRATION DANS LE CORPS Incien.." 
'-NOM ET PRÉNOMS GRADE DANS LE CORPS DE PROVENANCB DES AGENTS D'EXÉCUTION concené. 

Kadll Théophile Ecrivain principal 2~ classe (indice Employé prinèifaldes services géné- Néant 
local 360) l'aUX échelle 2 echelon 1 (indiCe local 

375) 
AkOUy Augustin Chef station lrt; classe (indice local Chef station échelle :3 échelon 2 (in- Néant 

435) dicc local 438) 

Ajavoll Calixte S/chef station H. C. (indiCe local S!chef station té.cheUe 2 échelon 5 Né.ant 
410) (indice local 419) 

KpolJvi A Joseph Chef équipe principal hors classe (in- Chef équipe principal échelle 2 éche" Néant 
dice local 410) ~ori 5 (indice local 419)

Mensah Christophe Maitre ouvrier principal lr~ classe Maître ouvrier échelle 3 échelon 1 Néant 
(indice local 530) (indice local 54,3)

Kamptl l)oro Maître {lUvrier lr~ claSfie (indice local Maitre ouvrier ~chel,le 3 échelon 2 Né,ant 
435) •• (indic,c local 438) 

Agbemhio Allani Maître ouvrier 2~ classe (indice local lVlaltre oU"Tier ét'heHc ~j échelon 1 Néant 
410) (indice local 423) 

.Amah K, Stéphan Ouvrier principal de lr~ classe (in- Ouvrier principal échelle :2 échelon 1 'Néant 
."'-. dice 1:ocal 375) (indice local 375)


Tevi Hémy 
 Ouvrier de 2~ classe' (indiec local Ouvrier échelle 1 échelon 1 findi<:e Néant 
13~Oj local :335) 1. 

Le présent arrêté aura eÏfet pour compter du ter 
septembre 1957 au point de. vue de l'ancienneté 'Ct 
du 1er janvier 195~_~_:p~int de vue de la solde. 

N'" 61/PM-FE du : . 

24 avril 1958. L'aide météorologiste-adjoint de 


1re elass(' du cadr~ local du Togo, ei-après désigné, 
est intégré, ainsi qu;il suit, à titre exceptionnel, dans 
le corps des assistants météorologistes du, (~adre supé
ri.eur de la météorologk du Togo: 

•...... -_._
.~-----~--

NOM ET PRÉNOMS GRADE DANS LE CORPS DE PROVBNAl'lCE 
# ., 

-
Mensah Clément aide-météo de lr~ classe (indice local ,:375) 

_..... -TT

~ 
~ ~ ---' - - 

ANCIENNETÉGRADE D'INTÉGRATION DANS LE NOUVEAU 

CONSERVÉECORPS SUPÉRIEUR 

2 ans2m.Assistant météo 2~ classe 3e échelon 
(indice local 380) 

. -
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M. lVlensah Clément conservant une aneicnnedé 
de 2 ans 2 mois, passe, 

Pour com.pter du 1er septem.bre 1958: 
Assistant météorologiste de 2e classe, 4~.échelon (COII

serve 2 mois). 
1erLe prés:ent an'êté aura effet pour compter du 

septemblX' 1957 au point de vue de L'anciclIllcté et 
du 1 er janvier 1958 au point de vue de:Ia sold~. 

Rêl.t'gr.U•• 

N° 58IPM-FP. du: 
24 ,avril 1958. - M. Gaha EfilII1AI1Uel, commis 

d'administramon ,adjoint de 2e clas,se du Togo, dont 
la période de détache:men.tI hors cadres ~n 'O~te 
d'Ivoire i~t arriv~ il l'expiration, est réintégr~ dans 
son 'Cadr~ et mis, à la disposit,ion du Ministre de.s 
Finances, pour com~ter du 9 avril 1958, dare ù'e,m
ba,rquement de l'inte,res.sé à destination de Lomé. 

P....g. , 1'.011411.. aup."'.ur 

N~306[D[PM-FP. du: 
23 avril 1958. Est consœté pour com~ter du 

1er !mai 1958, le passage a,utomamque à 1échelon 
supérieur ,de solded~ M. Apedo-Amah Moorhouse, 
secrétaire d'admini~{1ration de 2e classe, 2e ~chelon 
ducadrc supérieur des services administratlls, finan",: 
ciers et comptahles du ,Togo, qui pass~ ,Secrétaire 
d'administramon de 2e classe, 3e échelon. 

Affutations 

No 296[D[PM-FP. du: . 
18 ~vril 1958. - M. Boisson Paul, inspecteur de 

[re classe des I.E.M. des Postes et Télécommunica
tions d'ou1lre-mer, :de retour de congé ~tarrivé à 
Lomé. par le paquebot c Mangin ,. l~ 9 avril 1958, 
est mis à la disposit!ion du .Min.istre d'Efat, chargé 
de l'Intérieuretl def> Postes et ~élécommuni.cafions. 

~-_._----~---

N° 298[D[PM-FP. du: 
18 avril 1958. - M. Hourdin André, condQcteur 

des installamons die 1re classe duca,dre ,général d~ 
Postes ev Télécommunications d'outre-mer, de ,retour 
de congé et arrivé à Lomé, par avion, l~ 9 avril 
1958. est JDis à la disposition du Ministre d'Etat: 
chargé de l'Intérieur et des Postes et Télécommu
nications. 

~. 

N° 322[D/PM-FP. d~: ( 
30 avril 1958. - M. Lorquin Jean, apent con

ttractJuel de l'agriculture, de retour de conge et arriv~ 
à Lomé, le 24 avril 1958, par avion T.A.I., ·est 
mis à la d~sposition du Minist're de l'Agriculture, dt; 
l'~le!Yage -et ~~ Eaux e~ Forêts. 

No 324[D/PM-l!~P. du: 

30 avril 1958. M. Aghodo Louis, commis de 
2e classe, 1er échelon des serviCes. administratli.fs; 
financiers et compilables et M. Attikpoe Valentin, 
commis d'administration adjoi,nt de 13e cla;sse, sont 
mis à la dispositiqp. du MinistTc d'Etat, chargé. d~ 
l'Intérieur' leudes Post;es et Télécomm;Unica,tioDls. 
pour compter du l~r mars 1958. 

Augm••tatioD cl•••Ielr. 

N° 307/D[PM-FP. du. 

24 avril .1958. - La situatJion ,de Mme Franklin 
Cécile, née ,Kouévi, sage-femme d'Etafi,' .engagéeà 
titlre d'auxiliaire, lest revisée comme suit, 1$ foncti~n 
de l~ solde indiciaire des s~-femmes d'Etat, ap
partenant à un cadre régu,lier : 

Du 1er juillet au 31 décembre 1957, le salaire ~ 
Mme Franklin est portlé de vingt huit ~ll~ .(28.000) 
à trenoo trois mille (33.000) francs. . 

8nv.t d'.plih..... 

N° 309[D/PM-FP. du,! 

26 avril 1~58. - Le hrevet d'aptûtude à l'emploi 
d'infirmiers ct infirmière·s de Il'assistance mé,dicale 
du Togo est décerné .aux élèves de l'é.cole des infir.
miers et infirmiè~. de, Lomé, reçus ft l'e,x1llfil6l1 d~ 
sortie 'de la promotlÏon 1956-1958, dont les noms 
suivent, par .ordre de ~érit~: 

10 Sanousst Mouran~ 
20 Nagou Charles 1 

30 Idrissou Assoumanou 
40 Agbohada Antoine Jo~ph 
:)0 Ahadji Jonathan 
(jo Dossou Michel 

l
ReinhOld nam,~enne; 

7- ex aequo 

Djato Maman 
90 Djato Nadjindo 

10~ Katanga Ako Ignace. 


N° 323;D[PM-FP. du: 

30 avril 1958. -- Les docteurs en médec~ ci-
après désignés; engagés sur décision, sont rangés.u .l', 
point de vue des déplacemenm au groupe II. 
M.M. ~Ata~l Ayayi Lou~ t: 

l'an in Albert 
'Mawulté VOV2!:. Vatentin 
Kekeh Jean 
Mensah . Moise 
Glokpor George~ 

La pré&ente décision aura, effet pour compter deI!! 
dates l'especuives d'engagement ,des ~ntére~~. 

.. 
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N° 88[PMjMTAS[MEN-MF. du: 
2 mai 1958. - Sont autorisés à :mivre, chez Mme 

Roy; 20 bis, Rue d'Alésia (Paris) le stage de perfec
tionnement en sténodactylographie et secrétariat: M 
Hunt Charles. Mlles Dogbo Amélie. et Ayivi Béatrice. 

La. durée de ce stage, de yerfecroinnement et de 
formation accéléré.e est fii>o.cc li 6 mois (de mai à 
octobrf' inclus). 

Les dé~nses résultant du stage sel'Out imputées au 
budget général du Togo, exercice 1958. 

Seront également imputés au budget général du 
Togo: ' 

Les frais des coQ,l's évalués à 6.000 francs par Illois 
et ·pal' s(l~~ ie,t ceu,x prévus par le dél'ret nO 52
1388 du 22 décembre 1952 soit : 

_ Indemnité de 1re mise d'équipe~enf1 fixée à 50.000 
""-.-alles par stagiaire. . 

Indemnité mensuelle de 25.0000 francs par stlll
giaire. ; 

Indemnité de logem'entlsoit 10.000 francs par mois 
et par stagiaire. l 

Allocation de déparû il la fin du stage soit 40.000 
francs par stagiaire. , 

Ces montanfis ~ont eonsidérés 'l"n franc métro. 

No 89[PMjMEN. du: 

2 'mai '1958. - M.M. Amegami Louis instituteur 
dé 6(' classe, direC'tcur de fécole oHicielie de Nvéko
nakpoè 'li Lomé (indi,ce local 576 - assimilatiQn in
dice métro 258), Aghodjan Prince Alex, ,Ît15t.-adjoint 
de 4e classe (m service à l'école d'applieation d~Ata
kpamé (indice local 411 - aSl'limilation indice mét·ro 
184) Boutora Takpa, ins1iÏtuteut' ad,iQint stagiaire en 
service à l'écok de Boufalé (cercl\e dt· Lama-Kara, 
indice 835 as-similat~oIl indiee mét!ro 150) sont 

. l&ignés pour suivre le stage d'information duret· 
sonne! en!'ieigllallt à ~a RésichlDce UniversÎ1'ait'c dAn. 
tonyprévu par Jet>ttx' Il'' 3041 du 15 avril 1958 
du Ministre dt' la Fl'ance d'outre-Iller. 

La durée de leur séjour dans la IDttropole csb 
fixée à 3 mois au ma.~imuI11. délais de route non 
(lompris. 

Une réquisitioll de transport a\ ion Lomé-Pad:.; 
pour l'aUel', une réquisi,tion de t','ansport bateau mé
tropole-Lomé POUl' le r,et!Dur, seront délivrl-cs aux 
iutér<:ssés. 

Chacun des intéressés percevra, a,;ant 1'1011 départ, 
une avance de solde égale à1rois Illois de son f1raite
ment complet>. 

Le 'servÎt"C administrattif central est autorisé àcomp-: 
ter du 15 juillet. à faire une avance de solde de 
50.000 	francs métropoltiains ft chaque stagiah~~. 

Une indemnité forfajtlaire de 50.000 francs métro
politains sera allouée à chaque stagiaire .~vant ~on 
départ. 

Le mandatement: de,cette indemnité ,sera effectué 
par les soins du. Service des Finanee~ du Togo. 

Les dépenses. Ilffél'entea Il l'e st'age sont iUÎ}lutables 
aubudgef 'local du Togo, exercice 1958, chapi'bre 
29, artide 3, paragraphe 7, saut celles se rapport!ant 
à la sol dt, des intéressés, imputtable .au chapitre 20; 
at'ticlt> 3, paragraphe 5. ' , 

Bou,,.e. 

No 2/ITM. du: 
19 avril 1958. - Sout renouvelées pour les premier 

et deuxième ûrim:estres :.le l'année scolaire 1957-58 
l~ bourses d'étude.:! et! le,s diverses ;allocati,ons ac
cordées aux étudiants de la République du Togo 
dont les noms suiVen11, qui ap~rtiennœtt à ~a .caté
gorie B et poursuiVent leurs etudes dans les écoJes 
régionaJ.e.s d'Agriculture de la métropole; 

A. Bourses entwre{J : 

l\IM. Adigo Roger Ernest,. Ecole d'Agriculture de 
Sainte-Livrade (Lot>-et-Garonne) 

Assigbe Louis, Ecole d'Agril'ulture de Saintle
Livrade (Lot-et-Garoune) 

Awuté Ducan Pascal, Ecole d'Agriculture de 

Sainte-Livrade (Loti-ct-Garonne) , 


D0S50U FortWlé, Ecole d'Agricuhure de t3ainte

Livrade (Lot-et,-Garolllle) 

Aloghleto Bernard. Ecole d'Agl'icultrure d'Yve-. 
, tou (Seine Maritime) 
&poh Clétus, Ecole d'Agriculture d'Yv!e,to,,
(Seine Maritime) , 
Lar~ Yatouri., Ecole d'Agrirulture d'Yveto~ 

(Seine Maritime) . 
Aghojan Alexis, &ol(~ d'Agri('ulture d'Ondes 

. (Haute-Garonne) . 
Dossou Narcisse, Ecole d' :\griculture d'Ondes 

(Haute-Garonne) 
Hounsihoué Anatole, Ecole d'AgricuJt<ure Ae~ 

Trois-Croh Rennes (ille-et-Vilaine) 
Letou Pierre, Ecole d'Agricult'ure des Trois

Croix Renncs (Ille-ct-Vilaine) 
Sant'Anna Racim, Ecole d'AgricuJ1luI"t' des Trois": 

Croix Rennes (We-et-Vilaine) 

1>. - ComPlément d'U:le bourse métl'opotllame: 

M. N'Diaye Dem Ousmane. E{~ole d~AgrieultUI'e 
des Trois-Croix Rennes (llle-et-Vi 1~Iine î. 

Le montant' :,des bourses et des allocations devra être 
ju~tifié p~r WI dé~OIl~ve >établi ,pal' les directeurs 
d'ecotes; Il sera majore de.s supplt'meniJs .alloués {).Cn
dant lC'S vaeunc-es de Noël et' de Pâques. 

Les dépenses seront imputées sur budget il....IDES.; 
exercice 1957-58 (Encadrement arachide et calé). 

No 861 PJ\:1/J\:1E~. du: 
24 avril 1958. - Est afitribuée à compter du 1e~ 

janvier 1958 uile bourse entière d'enseignement! !)u~ 
périeu!' dans la métropole à M. Abbey Christian, 
étudiant à la Sorbonne 14, rue FrallÇ8,ise Paris. 

La dépense résultant' du paiement de cette bourse 
cst imputabl.". au budget J!;énéral du Togo, exercic~ 
1958. chapitre '29, artic1e 4, paragraphe 4. 

.. 
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-~-~-~-~-~-II~ ART. 3. ~-La- dépense~:st impuÏ'abl~-:U-budget
Produits pharmacculiqu•• 

No 	 87 [PMjMSP. du : 

26 avril 1958. ~ Estetl demeure ,rapporté j'arrêté 
nO 891-52jSG[AG. du 11 décembre 1952 auto:,banb 
l'ouverture d'un dépôt ,de produits pharll1ace utiques 
à Sokodé. 

Madame Awa Konaté, demeurant' à Sokodé. e5~ 
autorisé,e dans les conditions fixées par le décret' nO 
55-1122 (du 16 août 1955 et le décret nO 57-80 du 
23 juiUet 1957 à ouvrir à Dapango ((cercle ..de 
Dapapgo), 'un dépôt de remèdes officinaux; de"dro
gues simples non toxiques et de spécialités, conformé
ment auxprescriptlions des décrets susvisés. 

Géran.'e 'du déPôt: Mme Awa Konaœ. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÈLÉCOMMUNICATIONS 

'ARRETE Nu 24-INTfPT. du 17 avril 1958 jixanl 
(pour 1958 le t'aux des indemnités Ide fonctions aux 
chefs 'de vi~lag~. 	 .' 1 

Le. Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur et de~ 
P~tes et!,Télécommunications, ' ~, 

Vu le décret de la République française n° 56-847 du 
24 août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets 
n°· 57-3:19 du 22 marS 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, déterml
Dant dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956 susvisé, portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo let ceux réeeJiv6s à la Chambre des Députés, modifiée 
par la Joi n° 57-13 du 28 mars 1997; 

Vu 1 a ~oi n° 58-20 du 11 févri·er 1900 (Loi de Finances 
pour l'.exercice 1958); 

Vu le décret n° 58-48 du 17 avril 195U instituant une 
indemnité de fonctions aux chefs de village; 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIER. - Vindemn.ité de fonctions pour 
lea ,chefs de ,'villag~ est fixée ainsi qu'il suib pour 
l'année 1958: ~ 

20.000 francs 'pour les chefs de village !,ompren.ant 
plus 'de 1.000 imposables ~ ~ 

16.000 francs 	pour les chefs de village comprenant 
de 500 à 1.000 imposables 

10.000 	fran~s pour les chefs de :vill,age comprenant 
de 200 a ,500 imposables 

8.000 	francs pour le,~ chefs de vissage comprenant 
de 100 ,à ,200 imposables 

6.000 francs 'pour les. autres chefs' de village. 

ART 2.- Les chefs de circonscription administlra': 
tive c!asseronb, pa~ déci,sion ~pprouvée pa.r 1;~ _M,in~
tre d Etat, charge de l'Interieur et des Postes el 
Œ'élécommunicatjons, les. chefs de v:illage ~ans Ile,~ 
~at,égorres én~mérées à l',artlicle 1. . , 

g.énér~l de 1~ Hép!!blique du Togo, chapitre 8, ar
hcle ;), exerCIce 19:.>8. 

ART. 4. - Le présent arrêté ~raem~gistré, publi~ 
et communiqué 'parrout 'où besoin ~ra. 

Lomé, .le 17 avril 1958. 

Pour le Ministre d'Etat ab~e:n~ : 
Le ministre des Finances, 'chargé 

de l'exPédition des affaires courante,~, 
~ G. APEDO-A~fAH. 

ARRETE No 26[INTjPT.du 28avrzl 1958 'portant 
fixation de la 'date ~e mise 'en application àu Togo 
du 'décrel! 52-927 du 28 juillet 1952, 'r,e.latif à ~, 
règlementation Id~s' comptes ~ourants e~ chèque~ 
post'aux. 

Le Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur .~et ~\-/ 
Postes et!, Télécommunications, C 

Vu le décret de la République française n° 56-847 du 
24 août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets 
n°· 57-311.1 du 22 marS 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 19:17; déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aotlt 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre 
des Députés; 

Vu le décret du 30 décembre ~ 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et tous actes modificatifs suhlléqulents; 

Vu le décret n° 52-927 du 28 juillet 19!'/.! portant régle
mentation du service des comptes courants et chèques poetaux 
dans les territoires relevant du 
mer, promulgué au Togo par 
aoftt 1952; 

Vu l'arrêté n° 3-56 en date 
de la France d'outre-mer fixant 
mise eu application au Togo 
juillet 1952 pr6cité; 

Ministre de la France d'outft 
arrêté n° 618-52jCab. dn 6 

du 27 mars 1936 du Ministre 
au le, janvier 1957 la date de 
du décret n° 52-927 du 28 

Vu le <décret n° 57-2 en date du 11 ianv~r 19:17 rapporta] 
à une ,dateultlérieure la mise !en application au Togo du décr~ 
n° 52-927 du 28 juillet 19:n relatif à, la réglementation des 
comptes courants et chèques postaux; 

Sur la proposition du' chef du Servièe des Postes et Télé
communications; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - .Est fixée au ma~1958;1er 

la mise en application au Togo du décret nO 52-927! 
du ,28 juiUet 1952 relamf à la régljementation d~ 
comptes courants et chèques postaux dans les t~rri~ 
toires relevant! du Ministre de la France d'outre-mer 
initialement prévue pour' le ier janvier 1957 par; 
arrêté nO 3-56 du 27 mars 1956 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la RépubHquedu Togo. ~ 

Lomé, le 28 avril 1958. 
Pour le Ministre d'Etat.a~t: 

Le ministre 'des finci1ices, 
chargé des 'affaires rcourant'e~, 

.G.~EDo-AMAH: 

.. 
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raison de leur qualification prore~sionneUe et pour 
compter du 1er octobre 1957, les agents permanents 

Reela...:..e•• 

Pal' 'lrrêté et décisions du Minislre d'Elal chm'g-é. du s ecfe ur public du service des postes el l.51écolll
. de l'Intérieur et des Postes et Télécommunications: 

municatiolls, l'élribués sur le budget FIDES, dont 
No 53/DjINT}PT du : les noms suivent:
10 .avril 1958. - Sont reclassés aillsi qu'il suit en 

.- . . 
DERNf8R CLASSE SITUATION AU 1" OCTOBRE 

OI:lSERVATIONSEMPI.ol OCCUPF:NOM ET PRÉNOMS 
MENT ET i':CHELI E 195i 

surveillant passe à 2-A1-AEdah Zinsou 
t-A - 2-AAdjévi Basile -
l-A - 2-ADjœsou Koudadjé -
1-A - 2-AKoffi Anatole -
t-A - 2-AEkoué Séraphin -

chauffeur - 3-A2-AHouénassou Ezéchiel 
sUl'v.eiUant l-A - 2-Aliamonté Balé 
chauffeur l-A - 2-A"'-Ad,lévi Pierre 

- _._--~-_._~ _.- ... •.~ ,-~ - -- -------- . - ._- -- - -	 - .  ------ . ---- -

Les agents permanents du Becteur public du sen-ice 
des p-O'>tes et téléoommunÎcalh:ms dont les noOlS sui
vent, qui réunissent à la date du l~r octobre 1957; 

-	 - .

dix. huit mois d'ancienneté dans leur échelle '.tctueUe. 
passent à l'échelle. immédiatement supérieure de leur 
catégorie pour oompter du 1er octobre ~957 : 

~ -
DERNIER CL.-\SSE Sl1ïlATlO!\' AU 1" OCTOBRE 

OBSERVATIONSNO," ET PRÉ~O."'S E~IP[.OI OCCUPÉ 
MENT ET f'CtlEI.LE 1957 

Koumasso Innocent surn~illant 
Gnikoti Hounkpati -
Akogbe Raphaël -
Aglamey Toedji -

l-A 
1-A 
l-A 
1-A 

p~e à I-B 
- I-B 
-- 1-- I~ 

- 1-B 
Ekoué Paul 
Adangbalo Kossi 
Eklou Koffi 
Dick Laurent 
Aloulia François 
Komlan Adamah 
T(omora dit Komlan 

1 Benoît'-
Mensah François 
KpanO François 
Kuécis Bernard 
Kloutsé Amouzou 
Kangni Pierre 
Tamakloé Zakari 
Agbévé. Christlieb. 
Dos<;oou Amégouko 
Kouami Akakpo 
Amédessou Kouami 
OmOflOu. Seyd,ou 
Kouassi Jean 
Akouété Dégbévi 
Hométohou Benoit 
Boukari Gourma 
Sossou Miche. 
Avot Luther 

_._.~---- -- -. ----~~~- . -

-
-

forgeron 
maçon 
surveHtant 

-

-
-
-

soudeur 
forgeron 

-

-

maç.on 
surveillant 

-
-
-
-

-
-
-
-

monteur 
.~ _. 

~-

1-A 
t-A 
2-B 
2-B 
1-A 
t-A 

1-A 
1-A 
1-- A 
1-A 

.. 	 t-A 
2-B 
2-B 
1-A 
1-A 
l-A 
1-A 
l-A 
t-A 
t-A 
l-A 
t-A 
l-A 
2-B 

-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

_.-

I-B 
1-B 
2-C 
2-"C 
1-B 
1-B 

t-B 
1-B 
I-B 
1-B 
I-B 
2-C 
2"-.C 
I-B 
1-B 
t-B 
1 B 
I-B 
1-B 
1-B 
1~B 
I-B 
1-B 
2-Ç 

, 

1 
r 

. 

1 

1 
~ 

1 
-

-

qualité de secrétaire du chef de canton de L~:!!sa, pour 
comptel' du 1er avril H).'}8, en remplaœmp,nL de TéoN° 56}DjINTjPT dl! : 
Antoine/ décédé. Il peret<vra annnelIement une in"";20 avril 1958. - M. Blouké WaHa est engagé en 

.. 
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œmnité de fondions de 78.000' francs imputable IlU 

budget général du To~,), chapitre 8, arlicle 1. 

Affect.UoR 

No 61/D/INTJPT du: 

29 avril 1958. - .M. Boissun Paul, il15pecl~ur de 


1re classe des lEM. de.s postes et télécommunications 
d'outl'c-m'el' ct M. Bourdin André, conducteur des 
installations de 1r e classe du cadre général des pO'iks 
et télécomrriunications d'outre-mer.. slÜnt mis, à la 
disP'Qsition du chef du servic~ des postes et télécom
munications pour compter du 9 avril 1958, date de 
leur retour de congé. é ( 

No 27lINT/GT du: 

28 avril 1958. - S'Ont licenciés pour c'Ompter du 
16m,a,i 1958; les gardes 'lng'Olai9 doot ],es n'Oms suivent, 
pour inconduite habituelle et rayés le dit jour des 
contrôles actifs de la Garde togolaise : 

Baga Az'Oté, garde 30 échelon; n,\ mie 1839, du 
pelot'On de Klouto 

T'Orou Yema, garde 20 échelon; na mie 1956, du 
pelot'On d'Atakpame. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE No 38/MF du 24 auri' 1958 relatif aux 
cessions consent'i~s par les subdivisions 'de.sTravaux, 
publiOl. 

Le Ministre ~ Fin,ances; 

nQVu le décret 56-847 du 24 aot'1t 19515, portant statut du 
Togo, modijié par le décret n" 51-S3J du 22 mar" 1937; 

. Vu la l ,oi togolaise n' 56-12 du 18 septembre 19f16, d6œtmi-, 
nant dans le c.adre du décret du 24 aoo't 1956 susvisé, portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
autonome du Togo et ceux résenés à )'Assemblée Légis1atiVfI; 

Vu le décret n° 58-187 du 22 février 19fi) modifiant le 
décret du 24 aoàt '1956 portant statut du Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le r~gi~ne financier 
des territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les remboursements des ces
sions consenties (la,t' .l~ service des Travaux pubY,cs; 
!autres que celles faites ~ 'matière de trAvaux ex~u
tés par It1liateliers section mécanique et g~rage, rece
vront les imputations suivantes: 

10 - Pour la, fourniture de main d'œuvre: chapitre 
de ~ttes des exp\QHations industrielles. 

~o - Pollr !es fourniture'> de ma,fériaux: chapitre 
d'ordre~ en atténuation du chapitr(l de dépenses 
sur lequel le service de, Trayaux, publics ':lU,ra 
Ilcheté ces matériaux. , ( 

.. 

ART· 2. - Le m'OnLant de la m'1joration prévue 

pal' l'article 38 de la, circulaire 2.442 du 1er janvier 

1939 sera imputé en totalité au chapitre de recettle& 

des exploitations indu..trielles, . 


ART· 3. - DalNl les cessions prévues à l'article 

1 du présent arrêté, la fourniture d'e jnain d'œuvre 

ne p'Ourra être inférieure à :15% du montanL toLal 

de la cession. 


ART. 4. Le présent arrêlé sera enregistré, lJuhlié 

et c'Ommuniqué partout où hesoin ~ra. 


Lomé, le 24 avril 1958. 

G. APEDO-AMAH 

.Par arrêtés et dédsions du Ministre des F,inance!' = 

JNo 4Q1MF <lu: 


24 avril 1958. - L'article 2 de }',9.rrêté .no 16/MF] 

F. au 7 lllars 1958, modifié par l'arrêté no 24]MFIF. 

du 19 mars 1958; est abrogé et remplacé p'ar les 

disposition, suiv~ntes : 


M. B'Otherel Georges: ré,dàcoour d'administration 

générale d'outl'le-mer, est habU.té, dans les mêm~ 

c'Onditions, ft signer toutes autres pièces comptables. 

En cas d'urgence 'Ou en cas d'absence de M. PeUefique 

Pier.re~ M. Bdtberel !lura également délégation de 

signature pour to~tes pièce!! comptl:lbles relevant du 

service (le la, ISOlde. ' 


No 53fD/MF du: 

28 avril 1958. -M. Gaba Emmanuel, commis 


d'admiÙistrali'On adjoint de 2e classe, est mis àla 

disposition du chef du service des d'Omaines pl' '" 

compter du 9 avril J 958. .--


Mutalio.
" 

No 50/DjMF]SD du: ~ 
24 avril 1958.' Les agents de,s douanes dont )..;S 

noms suivenlsont affectés dans le,s. conditions sui.w 
va,ntes pour compter du 1er mai 1958: 

Au POSTE DES DOUANES DE SÉGBÉ, 

~I.M. Creppy Walter, caporalgarde fl'lontière, 20 éche
lon, en service au poste des douanes de Noé

1 pé, en remplacement du garde frontièf'1e .... 
, KIlké. 

20Aboudou Salif'Ou, garde frontière, échelon, 
en servi~ au poste des douanes de Klouto,' 
en renf'Or~ment d'effectif. 

Au POSTE DES DOUANES DE NoÉpÉ. 

Kaké Joseph, garde frontière; 2f.\ échelon, en 
service au poS11ie dC13 douanes de Séghé, en 
remplaœment du caporal Cl1'lPPY. 
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MM. Goz.'ln . Clément, caporal garde frontièr'e, 2e 

échelon en ser-dcc à la hrigade des dC)\l'Hle'! 
de . L.omé, en renforcement d'effectif. 

Au P.oSTE DES DoeA:\Es DE KLOUTO. 

Vikoun Robert, adjudant chef gill'de frontière; 
, en service au poste des douanes de Klladapé, 
, en remplacement du s2rgent Allassane jlclé
~ Ito, ~ppelé à d'autres f.onctions. ., 
Dja:oo Lama: caporal garde frontière, 20 éche
,Ion; en serVice .aU poste d~s douanes de Ba

d.ou.. en rem.,plaçement du _garde Ahoudou 
" ~.ùifou. 
Afanou Hubert, garde frontière, 2° ~heloll; 

en service au poste des douanes de Natcham
ba,t en remplacement du garde Badjona 

~ 	 B.atœsé. 

Au POSTE DES DoeA:-\Es DE BADOU. 

Houanou Sika, c3(YJral garde frontière; leI' 
échelon, ,en service au poste des douanes de 

\ Dapango,en remplacement du caporal gm'(k 
... frontière Djatn Lama. 

Au POSTE DES DOUANES DE NAl'CHA~lBA. 

20Bodjona BatosS,é; garde frontière; écheloll, 
. ~ service. .u poste des douanes de Klouto, 

en remplacement du garde Afanûu fi ubert. 

Au POSTE DES DOUANES DE MANGO. 

AIl,8Ssane Melélû, sergent garde frontière, 2° 
e.chelon, en service au poste des douanes de 
'Kloullo, en remplacement du So-:rgent Santa 
.Tambati, . décédé. 

p •••ie•• 

No 32/MF/FP du: 
"- 22 avril 1958. - Une pension proportionnelle e,,! 

a.ttribuée 'SUr les fonds de la caisse locale deHreLraite!V 
au Togo à l'ex-facleur prinCipal de 20 échelon des' 
PTT. depuis moins de 6 mois. Tétévi Marc. fadeur 
principal 1er échelon des PTT. (indice 275, pour
centage 43o!o). 

Le montant annuel de ceLte pensiûn est fixé. à 
quarante .six mille deux cent vingt huit ,( 46.228) 
francs CFA. (JOur compter du 1cr mars 1958. 

7

No 33/MF/FP du: 
22 .avril 1958. Par applicati.on des disposiLiiJns 

tle l'article 23: paragraphes VI et VII du déCret du 
~.9 mans 1954,' i. est atlribuié sur les f'Onds de la 
C8cÎsse locale' de, retraites; du Togo à cha!lun des 

0orphelins dénommés ci-dessous (du 20 au rang) 
de l'ex-chef d'équipe de 5e classe de.s. Travaux publics 
JWnou Akakpovi Eugène,. (indice 315, J)oul"(~tmtagc 
130/0)" décédé à Lomé le 30 avril 1955: . 1 

Konou Aka.kpovi Bernardetl:e Mélé, née le 20 mai 
1939 

Victor Kokou, né le 30 juilleL 
1941 

Kokou, né Je 25 août 1 !HiJ 
Claude Kodjo, n{ le 5 jllin 1941 
Ernest Messan,né 1e 7 llovemb~ 

1946 
Ameyo Jeallue-1\Iarie, né(' !e 1~ 
août 1950, 

des pensions temporaires d'orph{~lins fix('Cs à: 
2.472 	 francs CFA. l'an pour compter du l~r mai 

1955 
2.556 	francs CFA. l'an pour compter du 1er odobre 

1955 
r2.728 	 fI'anes CFA. l'an pOUl' compter du l ... avril 

1956. 
Au cas .où le tolal dc ces pensions excède le 

montant des pensions dont aurait bénéficié le père 
s'il ~vait été retraité, il SCl'a procédé ...à .la réducLi:on 
temporaire <lesdites pensions. 

Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, ces ,p::nsioHs 
'temporaires d'orphelins, non susceptibles d'ètre c~)m
parées au montant des avantages familiau~~. 3cront 
verSées entre les mains de M, Akakpo Jler.n:.u:d; 
administrateur des bien~s du de cujus' el JutetH'I 
légal des orphelins mineurs,' représenté par M. Ana
thor Joseph, demeurant à Lomé. 

N° 34/MF/FP du: 

22 avril 1958. - Une pension proportionnelle est 


attribuée sur les fonds de la caisse locale de fr~:tl~aites! 
du TogoO à M. Agbobli François, ex-ouvrier 'de 2e 
cla,sse des Travaux public'> '(indice 360, p.ourcentag~ 
35!,!o). . 

Le mont,ant annuel de cette pension est fixé à 
52.500 francs CFA. pour compter du 1er mai 1957. 

No 35/MF/FP du: 
22 avril 1958. - Il eSt accordé sur les, fonds de la 

caisse locale de r>e'traite.s du Togo à Mme veuv,c Adjivon 
Martha Gbahé (née AyivOl'), femme de l'ex-conrmis 
d'administration principal de 1r~ cla;sse AdjivOll. Sé,vé
l'in, ien retraite (indice 530, pour~tage 52 0(0), d~
cédé à Glidji (cercle 'cl'Allécho) le 2 octobre 1956,' 
une pension temporaire au taux ,u,nnuel de: 
59.932 Frs CFA. pour compter du 3 octobre 1956, 

Il œt également alloué à Mme veuve Adjivon M.artha 
Gbahé (née Ayivor) sur le'> fonds de la mêfne 'caisse 
la m.oitié des majorations (JOur enfants précédemment 
attribuées à ,son mari au taux dt! 200/0 au titre de 
ses enfant6 (du 1er au 50 rang) ci-après désignéts.: 

Adjivon Emile Elonye, né le 22 mai 1932 
Marguerite Séméfa, née le 18 octohr,~ 

1935 
... Hé.ène YesSa,' née le 17 août 1937 

Elisabeth Eyi, née le 17 août 1937 
Véronique Ayédjiyél(\ née le 19 juill~ 

1939. 
Le montant annuel de ces m'ajorations est fixé à :

11.988 francs CFA. pour compter du 3 octobre 1956. 
Pour Je même enfant; les majorations pour en.! 

fanrts ne peuvent pas être cumuIœ~ avec les avantages 
la,miliaux à accorder au'x orphelins. 

.. 
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II est attribué sur les fonds d~ hl caissl~ locale 
de retraites du Togo à chacun des 'Orphelin" dl.'IlOm
mes ci-dessous (du 30 au 80 rang) ; 

Adjivon 	H$ène Yessa; née le t 7 aoùt 1H37 
Elisabeth Eyi, nœ le 17 août 1n:17 
Véronique Ayédjiyél15, née le Hl juilld 

1939 

.- Mathilde Kayi, née le 28 mars 19-13 
Marie Madeleine Choehovi, néc le 23 avril 

1947 
Alexandre Lossa, né le 27 mars .1954: 

des pensions fixées à: 11.988 francs CFA. l'au pour 
compter du i, odohre 1956. 

Au (4,<" où le total de ces pensioHS excèdelc 
montant des pensioMattribué.eJsau père, il 'sera 
procédé li la réduction temporair~ desdits pension~. 

Par application des ùispositions de l'<;trrè!é 11" 

• 	 790-55/F. du 29 sepitembre 195fi, les pensions d'or
phelins susvisées, susceptibles d'être comparées au 
montant dœ avantages familiaux, auront effet à comp
ter du leI' novembr~ 1956. 

Payables jusqu'à l'âge de 21 ans,· ces \ .pensions 
temporaires d'orphelins seronl ver~'es enlre les mains 
de M. Johnson Kuadjo André, chargé de l'adminis
tration des biens du de cuju,; et de la ituteHe des 
enfants mineurs précités. 

N° 36/MF/FP du : 
22 avril 1958. Par application des dispGsHions 

de l'article 23 paragraphes VI et VII du décl'el du 29 
ma1'iS 1954, il est attribué ,",ur les fonds de,la cabsl: 
locale de retraites du Tqgo à chacun ,des ol,;,!?heliu5 
dénommés cÏ-deSiSOUS (30 et 40 rang) de l'ex-ouvrier 
hons cla'S[5e des Travaux .pl!b!ic~ t\yilé I;élix (indice 
410, pourcentage 44 ('h), decede a Lome le 10 sep
tembre 1957: 

Ayité Patience Odette Dédé, née le 20 janvier 
1945 

A "Hé Silvèl"[' Ali(>"", Dédé. 'liée le 20 .luin 19;">5, 
des' pensions ~mpor!lires d'orphc;lins fix)ées à; 

22.704 francs CFA. J'an pour compter du ·1"1' 
oètobre 1957. 

Payables jusqu'à r:îge de 21 ans, ces 'PCUSÎOU3 
temporaires d'orphelin'>, 5uscepLibles d'êlre oomparée-; 
au montant des avantages famili~ux, seront vers~esJ 
entre les mains de M. Aboki Charles, ch::u·gté de 
l'administration des biens du de cnjuset de h Luld
le .des enfants mincUI's précités. 

Rôle. 

No ;39j.MFICD dll:. 
28 avril 1958. - Sont approuvés et rendus exé

cuwires les rôles de régularisation de l'exercice 1957 
ci-après : 

.. .. 	 _..._-~ rN' HES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
QÔI.t:s 

1 
1 ...~~-~._.-----~ 
J 

-! 
Budget LQCtJi 

1 
1 

519 C. M. Palimé Paleùtes . . . . . . .. 
1 	 520 Cere. Klouto Patentes . . . . . . . . . 
1 

Budget Communal1 

i 
1 

! 
1 

Centimes additionnels sur patenles . . .C. M. Palirné519 . 
! 

Tûta,l . 

Il 
, 

1MONTANT 
TOTAL 

RÔLESDES 
, 

r 
1 

1 
100.987,- 100.987,-.. 

548.731.- 548.ï31. 
1 

. .._. 

1 
1 

1 
1 

20.198 . 20,198,--
-~''"-~--~._.__. -----

~ 

669.916.-
i 

1-._. _.._- -- -

MiN ISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DE L'ECONOMIE 


ET nu PLAN 


E .quit. de o.II"lIIodo et '.commo"o 

Par arrêtés ct décisioIls du Ministre des Travaux 
Put.lics. des Transports, de~ Mines, de l'Economie 
et du Plan : 

No 468(MTP/TP du : 
28 avril 1958. - Une enquête d{~ con1l110d.o ct 

incommodo est I(}uver~ du 5 mai au 20 mat 1958, au 

sujet de l'installaliun d'uneslalion de d.hit.ribuliQIl 
d'essence (10.000 litres) el ùe pélrole (10.000 lilres) 
à Palimé par la CICA. 

Cet étahlissement eSI classé dans la 2e catégorie des 
établissemenLs dangereux, insalubres et incommodes. 

Les plans et renseignements nécessaires seront dé
posés dans les bureaux de l'administrateur commall
dant le cercle de Palimé pendant quinze jOUL'S à 
plt.liir du 5 mai 1958 ponr être comm.uniqués ùe 
8 heures à Il heures et de 14 heures à 17 heures les 
jours ouvrables auxper.~onnes qui désireront en 
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prendre connaissance. La publieation de cette enquête 
dont M. l'administrateur de Palimé il la charge', 
sera faite conformément aux dispositions en viguçur. 

Un registre sera ouvert pendant le même lemps 
pour recevoir les observations relatiyes nnx instal
lations prévues. 

M. l'admini.strateurde Palirné est désigné comme 
commissaire enquêteur. 

Après c1êJture de l'enquête l'admini:sLratcur com
mandant le œrcl~ de Palimé dressera un procès
v,erbal d~ opérations qu'il adressera avec son avis' 
motivé à 'M. le Ministre des Travaux publics. 

N••I••Ii•• 

No 454/MTP fTP du: 

'-- 23 avril 1958. - Confürmémt!tnt à l'article 2, 
paragraphe g du' cahier des clauses ~nérales iU1P[)~ 
sées aux 'architectes, annexé au décret nO 57-79 
du 19 juiUet 1957,. M. Carlier Isi" arcMte:cte à Lomé:, 
est charflé de la dire,ction et réception des Wavaux 
de rassemblée .législative faisant l'objet du mat'ché 
passé avec « l~~ constructions Coignet-Togo » nO 
222(rP approuvé le 16 novembr~ 1957, pour compter 
(i'e la date de notification du marche ~s\risé. 

Les honorair,es :dus au ,titre de l'article précédent, 
dans les conditions fixées par ~s clauses générales 
imposées .aux architectes lui seront réglés sur pré
sentation de mémoires d'honoraires fournis en même 
temps que te.s décomptes de ~'entreprise. 

Ab....e irrêluUire 

N° ~l[DjMTPI.TP. d~: 
~21 avri11958. :- Est consfutéepour compter du 1er 

février 1958, l'abs.ence irrégulière de son poste de M. 
Kouassi Gilbert, ouvrier forgeron 4~ cafté~ode, ,en 
service à la subdivision d'études, .port et hydrauliqu~ 
à Lomé. ! 

Pendant la durée de SOlI absence M. Kouassi Gil
bert n'aura droifJ à aucun salaire. 

Liceacleme.1 

No 452[MTPjCFT. du: 

23 avril 1958. Le facteur-chef perman~tl Lo
kossou Gabriel, mIe 10.229, échelle E échelon 3; en 
service a,u réseau des Che;mills die Fer et du Wharf 
du Togo ,(Exploitatlion), est licencié de son emploi 
pOUl' faute 'graVJe en s.~rviC'~ .pour ,compter du 20 
mare. 1958. : , 

En raison 'du motîf de son licenciement, M. Lo
,kossou ne peut prétendre, à' aucUn bénéfice d'ind~m
nité de 1icenc~~l.I. 

Toutefois, il sera mandat'é en faveur de M. Lo
kossou qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 
30 juin .1956 une indemnitf compensat1l"Ïce de cong~ 
égale à 32 jours de salait'c. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEV AGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

Par décisions du Ministre de l'Agric~lmre, d~ 
l'ELevage et des Eaux et Forêts: 

No 38fDfMA[EF. du : 

26 avril 1958. M. Fojly Jean, préposé 1er. 
échelon, des Eaux ict ForêttS, clÏef {lu 'postie forestier 
de l'Est-Mono (cercle d'Attak~amé), ,est nomm~ ch:ef 
du secteur forestier de PaUme (cercle de Klouto), en 
remplacement de, M. Kpadonou Grégoire, préposé 
principal :des Eaux et Forêf'8, reçu à l'Ecole fores
tière du Banco (Côte d'Ivoire). 

La résidence de M. FoUy Jean icst fixée à Palimé. 

M. Paty Simon, garde stagiaire des Eaux ct Forêts,. 
chef du poste forestier de Yégué, lest nommé chef 
d't poste fores,mer de l'Est-Mono, enrempl;!lcem~nt .de 
M.FoUy Jean, ,préposé 1er échelon des Eaux et 
Forêts, aHecté à PaUmé. 

La résidence ;clIe M. Paty Simonesll fixée à Elava
gnon. 

M. Paty Simon rejoindra son 'nouveau poste à 
partir du 1er :mai 1958. ( 

M. Folly Jean, r<ejoindra PaUmé après passation d~ 
service. 

Zagal··e.1 

No 4O[DjMA[Cond. du: 

30 avril 1958. - Le nommé Lamboni Henri est 
engagé 'comme manœuvre 'de 11'6 classe' ,au ,service 
de contrôle du conditlionnement pour conipter du 16 
avril 1958. ' 

La solde du manœuvre Lamboni Henri ,est fixé~ 
à 3.813 francs !par mois, imputable ,au .budgev géné
ral, chapitre 14, artlicle 6. ' 

Allee.al ion .. 

No 35{DjMA[AG. du:. 

22 avril 1958. - M. Nicoué Albert, aide~conduc-! 
tew' de 2e classe; 1~ré,chelon, du cadre supérieur de 
l'agriculture let du conditiOfUlemcnt, 'en service ,à !a, 
circonscription agricole d'Atakpam~ (Nu..,tja), est 
nommé proviso~rement 'chef de la. circonscription: 
agricole de Lama-Kara p.Let directeur ,du, centr~-: 
pilote d~ Tch~tchao p.~. a~~c réliidenee, à Lama-Kara, 

.. 
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en remplaoement 'de M. Akakpo René, conducteur 
d'agricultur,e '.et pendant la durée du stage de ce 
dernier, 

La présente décision pl'(mdra ,effet à eompter du 
le\" 'mai 1958. 

Nu 36(D(MAi AG. du: 

22 avril 1958. M. Deuss Jacques, ing-énieur de 
2e classe 1er échelon du (~adre général des ingénieurs 
de l'agriculturc,actuellement en service ft la direc
tion à Lomé, est nommé chef de la circonscription 
agricole de Sokodé ,etdirecfeur de la .ferme de 
Sotouboua, ave(~ résidence ft Sotouboua, e,n rempla,
oementde M. .oberhansli Georges, ing-énieur des 
travaux agrico1es en instance de départ en congé. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIA LES ET DE L'ÉDUCA TION NATIONALE 

............ 

Pat· arrêtés et décjsiOJlS du Ministre du Travail 

des Affaires Sociales tet de' i 'Educat>ion Nationale: 

Nil 100/D{MEN. du: 

23 avril 1958. '-, M.M. Lare Lauta,ré, AS9Cma 
Séhadé. KOlldo Kérim, Amidou Séibou. Yacouhou Yé
rima. sont engagés pour la période pu 1er janvier 
1953uu 30 ,avril 1958 -en qualité d'agen'tlS pon 
permanents (maJlœuvres spéci.é.s de 3E' classe) au 
salah'C mensuel 'de 3.000 francs ;et ,aff.ectlés à J'Ecole 
Pratique ae Commerce,e{l d'Industrie ,de' Sokodé. 

La dépense est imputable au budget local 1958 
chapitre 20, article 3, para,graphe 6. 

NJ HJJfD/MEN, du: 

24 avril 1958, - Mlle Saibou Abibatlane, titulaire 
du C.E.P.E, est ;engagée pour la période du 1er 

lllai 1958 au 14 juillet 1958, en qualitJé de monitd~ 
suppléante au salaire mensuel de 7.100 francs (2e 

catégorie - écheHe A). 

l\fiJe Saibou Abibatane ,est affectée à l'école de 
filin, lk Mango, en l'emplacement de ,Mme _~oquerel 
né<- Atayi Emma, t>itulai}'(~ d'un congé Ae maternité. 

La dépense est . imput<ablc "au budget général 

chapitre 20 - art!lcle 3 - paragraphe 5. 


N° 97(DjMEN. du: 

23 avril 1958. Est pbrogée en ce qui concerne 
M. FoHy Paul, la décision n° 92,MEN. du 16 avril 
1958 portant< recrutement de moni1eurs suppléants. 

Titulari..tloG 

ADDITIF à l'arrèté nu 215/PM-FP. du 12 décembre 
1957 port'ant titularisation dan~ leurs fonètiân's 'dcâ. 
ÛIs'~tuteurs etinstitutric6s délégués 'fltftiuis 1 fan 'au 
poste de 'dlTecteurs ou direct.ric('1) d'éco{~s. 

APrès: 

Aghodjan Joseph, instituteur-adjoint st~.-!Jre, 

,4jout'er : 

Adigo 'François-, instiwteul'-adjoint de -le d. 

Le J.'este sans changement<. 

CI•••c....t. 

~o 96D{MEN. du: ~ 
19 avril 1958. - Les agents permanents dout 1er; 

noms :suivent, ~n service au col!èg~ m~rne d,e 
Sokodédepuis 1954, sont rangés ~Oul' compiler du 
1er avril 1958 Et la première categorie, ~chelle A 
des .agentspermallen'tlS: . 

Kokou ;W'édé. fblanchisseul' 
Ezi Alphon9C, blanchisseur 
Avoudjigbé Louis. blanchisseur 
Akoa Choupa. cuisinière . 
Adam Tagba, cuisinier. 

'ADDI1'If' à l'arrêté no 217/PM-FR ~ 14 'décembre 
1957 portant classemen.t de.ç 'directeurs et directrices 
d'écoles titulmres 'dall.~ les diverses catégories d'écu
l.e.~ pour rannée scolatre 1957-1958. 

ECOLE A ... CLASSES 
t J 
--..../... 

Houédakor Amhroise.instituteuradjoint de 6~ 
dasse (Davié). . 

Ajourer: 

AdigoFrançoi.., illsiitutcur adjoint de 4eclasse 

.. (Kabou) Basaari 

Le reste sans changement!. 

1\0 102(DjMEN. du: 
29 avril 1958. - Est acceptée à compter du 27 

avril 1958. la démission de son emploi offerf.e par 
Mme Costala" (née Martind). professeur auxiliaire 
en service au Lycée Bonnecarrère de Lomé. 

Mme Costala", engagée par décision na 139[l\JIP. 
du 4 .lovembre 1957,' qui :a 'exercé les fonctions de 
profes'lCul' auxiliai.re, pour la période du 15 octobre 

.. 
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1957 au 26 avril 1958 inclus, bénéficiera d'un congé 
avec sold-c de 10 jours ouvrables et perc~vra unet 
indemnité compensatrice de congé de: 42.0'00 X 10;oc= 

26 
16.153 francs (seize miHt' ccnt cinquante trois Crs). 

MINISTÈRE' DE L'INFORMATION 
ET DE LA PRESSE 

a •• la••emenl 

Par arrêté du MiniSt're de l'Information et 'de hlt 
Presse : 

N° 	 3[MINFO. du: 

19 [8.vrjl 1958. -. M. Gadegbekou A~t, 'agent} 
,-1ediffusion 5e ,catégorie, échell~e,A du fi~ce de 

~Information, ~s(! reclassé agent de d~ff~iqn de. 5e 

catégo. rie ~cheIle D pour compter du 1er décembre 
1957. 	 : :". __ 

ACTES CONJOINTS DU HAUT COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ET DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 


DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIHES 

ARRETE conjoint no 8[PM[HC.. du2 'ma;' 1958 ren·! 
dard 1/exéêutoire la tranfihé intérimaire 1957-58 'du 
programme 1953 du plan 'd'équipement et d'inves
tissement 'du Togo. 

Le Uaut-Commissaire de ~a République Fr,ançaise 
au Togo; r 

'\...,. Le Premier MiniStre de la République du Togo: 

Vu le décret de la République française nO 56-841 du 201 
aoilt 1956, pol'tant statut du Togo, modifié par les décrets nO: 

.51-399 du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi du 3D avril 1946 tendant à l'établi56ement, au 
finanooment et à l'exécution du\ plan d'équipement ft de déve
loppement des territoires d'outre-mer; 

Vu le d~ret 'du' 3 ju,in 1949, modifié par celui du r' déCem
bre 1956 portant application de la loi susvisée; 

Vu la résolutioll du Comité Directeur du F.I.D.E.S., n' 1 en 
date du 28 mars 1958; 

ARRETENT: 

ARTIeLI<; PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
To~o la tranche intlérimaire 1957-58 du programme 
1903 du Plan d'équipement et d~investissement du 
Togo arrêtée il: . 

-: Aut'orisations d'engageme.nt: Néant 

- Crédits 'de fJ!aiemen t ; Cent Soixante Dix Sept 
Millions, .de 'Franc,s C.F.A. 

ART. 2. - Le présent arrêté ,sera enr.egistré, p~h1ié 
et ('ommuniqué parftout oll besoin sera. 

Lomé, le 2 mai 1958. 

Le Haut'-Commissairr, 
G. 	 SPÉNALE. 

Pour le Premier Ministre absent: 

Le JUnisi'redes Finances, 

chargé de rp:r.péditioTl des affaire,s courantes, 


G. APEDO-AMAH. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRG'ULAIRES 

ARRETE' No 31·58jC. du 31 mars 1958 promulguant 
le décret Idu 10 mars 1958. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ 
FRANCAISE AU TOGO, 

VU la loi n" 56-619 du 23 juin 19516, autorisant le Gouverne
\ment il ~tre en œuvre les nSforme3 et à prendre les mestltl)e3 
'Propres à ~ur'er l'évolution des territoÎi:es relevant du Minis
tère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56-847 du 24 aOût 195/ô portant statut du 
Togo, modifié par le décret n" 51-311) du 22 mars 1957 et 
le décret nO 58-181 du 22 fé\rier 1900; 

Vu le décret dU; 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des 1extes règl<lmentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promuIgu6 aut Togo le 
décret du 10 mars 1958 rd~tif à la publication da;ns 
la République autonome du Tog.o d.u décret nO 57-12,4{) 
du 16 novembre 1957 portant publicadon de l'échange 
de lettres franco-suédois des 3t juillet - 2 octobre 
1957. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera en~stré: publ~é 
et communiqué partout où besoin sêra. 

Lomé, le 31 mars 1958 
G. SPENALE 

DECRET du 10 mars 1958 rel,atif à la publtcatioll 
dans la RéPublique autonome 'du Togo du décret 
nO 57-1240 du 16 novembre 1957, portant PUb</.~
cation de réchange Ide lettres franco-suédms des 
31 juillet - 2 octobre 1957. 
Le. président du conseil des ministres, 
Sur 1" rapport du ministre de la France d'outre-m&; 

Yu l'article 41 de la cODiiIÎtulion; 

Vu 	 le décret n° 51-1240 du 16 novembr~ 19m'; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sera publié aU ]oumatotf't~ 
CleC de la République autonome du Togo, en vue d~ 
son application dans ladite République, le décret sus
visé nu 16 novembre 1957 portant pub~ication de 

.. 
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":échange de lettres franco-suédois des 31 juillet 
2 octobre 1957 étendant aux territoi,r~ de l'Union 
française et aux Etats ou territoires dont la France 
assume la responsabilité des relations internationales 
l'application des articles 9 à 12 de la convention 
d'étabHsse~e;tt tCt de navig~ti,on conclue entre la }l'ran
ce ~t la, Suede.. ~e 16 février 1954 tel qu'il figure 
au Journa.l offunet de la Républiquel franeaisc du 
2 décembre 1957. • 

ART, 2. - Le ministre de ~ France d',outre-mel' 
est ~~arg.(. de l~exécuti~n. du présent ?éc1"et, qui sera 
pubhc .au Journal oftLCtel de la Republi9:.ue fran
ç,a\seet inséré aa Butletul oflide1 du ministere de 14 
France d'O,utre-mer. 

Fait li Paris, le 10 ml\rs 1958. 
Félix ~AILLARD.' 

p,ar le président du conseil des ministres: 

Le minü;tre 'de la France d~O!!t~e.-l1!ef, 
Gérard JAQUET.· 

DECR~T N" 57-1~~ du 1~ novembre 1957 portunt 
publzcatlOll dt· lechange de lettres trallc.o-suédoi~ 
des 31 juillet - 2 octobre 1957 éten'dani flUX 

t~rr~tolre,\ de l'Union frança.ise el aux Etats ou ler
TltOlres dont la. FraI/ce assume la rfsPQn,~abilité 
de~ r~lations intemati~ma!es, l'application deI> articles.. 9 a 12 de la conventwnd'etabbssement el Ide na'vi
gatlOn conclue entre la Francee( la Suède le l6 
février 19j.f. 

Le Président de la République; 
Sur 1 a proposition du président du conseil Jes ministres et 

du ministre des affaires élrangères; 

Vu les articles 26, 27 et 31 de la cO!lstitution; 

Vu le décret 11° 53-192 en date du 14 mars 1933 relatif 
à. la ratifkatioll et à la puhlication ùes t'ngagements interna
tlOllau:1.j 

DECRETE: 

ARTICLJ.: PPE\1ŒR, - L'échauge dc Lettres franco
sùédois des ~H juiJkt - 2' octobre 1957 étendant 
aux territoires de l'Union française et au.\. Et~ts ou 
territoires dont la Fl'aJH:t' H::;;'lUlllC la l'esponsa,bilité 
des relaliollsinlernationale~ l'application des articles 
9 à ] 2 de la convention d'é,tablissement ct de navi
gation eOllclue en1re la .France e~ la Suède le 16 
février 1954 sera publié au Journ€llf; officwl de la 
République française. 

ART. 1. - Le président du conseil des ministres 
et le ministre des affaires étrangèresi sont chargés 
de l'application du présent décret. 

,Fait à Paris, le 16 novembre 1957. 
~n~CoT~. 

Par le Brésidellt de la République: 
Le. président :du conseil GeS mmistresJ 

FELJ,X GAILLARD '. 

~e ministre deI! af/aire:;étrangères, 
Christian PINEA.U. 

Paris,' le 31' juillet 1957. 

Son ExceHence JI. Christian Pineau, 
ministre des affaire.~ étrangères, Paris 

Monsicur Je ministre; 

J'ai l'honneur de porter à votre oonnaissance que 
mou Gouvernement. sereférant à l'al'ticlr(~ 15 de 
la convention œétablissement et de navigation entre 
.la. Suèd<, -et la France, en date du 16 février 1954, 
applicable 8 la France métropolitaine, à l'Algérie 
ct aux départements d'outre-mer, l.?ropose que le 
champ d'application des articles 9 a 12 de ladite 
convention soit .étendu aux autl'les territoires de l'Union 
française et aux Etats ou -territoires .dont l,a, France 
assum(> la responsabilité des relations inte,rna,tionai<' 

...../ 

Si Je Gouvernement français est d'accor(~ sur rc 
qui précède, rai l'honneur de proposer que la présente 
lettre et la réponse que votre Excellence voudra 
bien me faire parvenir soient considérées comme un 
accord intervenu entre nos deux gouvernements en 
date du jOUl' de votre réponse. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre; les assUJ'ances 
de ma très haute considération. 

Signé: Claes 1. Wollin 

chargé d'affaires a. i. 

SOIl Excellence M. Kumlin; , 
ambanàdeur extraordinaire et PléniPoten.tiaire d~ 
Suède,' Pans. 

i\lonsicut' l 'mnbassadeur, 

Vous ft vez bien voulu pal' lettre, en date du ;' 
juilkt HW Jaire part du désir du GoUVel'llCment suè~ 
doÏ3 d~· ,'oir étendre aux territoil'ès de l'Union fran
çaise ct aux Etats ou territoires dont la .Fran(~e 
assume la responsabilité des relations illtt'l'Ill1:tiollale8' 
le champ d'applicatioll des articles 9à 12 de la: 
Convention d'établissement ct de. navigation cutrc la 
SuMe et la France cu date du 16 février 1954. 

,rai l'honneur de voas faire savoir que l'extension 
dont il s'agit rencontre l'agrément du Gouvernement 
françaIs. . 

Conformément au~ stipulations de l'article 15. de 
la Convention précitée, votre lettre en, datû du' 31 
juillet et la présente réponse seront considérées COm
me uu accord intervenu entre nOS deux~uvernements 
dèS la date d'@,ujourd'hui. 

Veuillez agréer; monsieur l'ambassadeur, les a,:,su

ranoes de ma haute considérati.on. 


PHl,LIPPEj MO:SOD• 

.. 
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'ARRETE' No 32-58/C. du 17avnl 1958 promulguanv 
le décret' 'no 58-351 du 2 avril 1958. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HoNNEUR 
HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO' 

Vu la loi u' 56-619 du 23 juin 19515, autorisant l~ Gou"~l'[Je
ment à ~ettre en œuvre les réforme5 o&t à prendre! les me5U'.·~5 
propres à 'assurer l'évoll4tion des territoi.."EIs rel~.,-ant dll :\1i!lis
tèrè de la France d'outre-mer; 

Vu le décret nO 56-847 du 24 ao()t 1951S portaut sta:ut du 
Togo, modifié par le décret n°. 57-300 du 22 mal'll 1957 ct le 

. décret 58-187 du 22 février 19518; 

Vu le décret du 16 avril 1924 6ur le mode de promulgation 
et . du 'publication des textes réglementaires 'IIu Togo; 

Vu la loi nO 51.871 du 1" ao()t 19517 promulgllée aU Togo 
1'~r arrêté n° 64.57[C. du H aolh 19m'; .\' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo le 
décret nO 58-351 du 2 avril 1958 portant règlement 
d'administl'ati,on publique pour l'~pplic~tion. de la .loi 
no 57-871 'du 1er août 1957 relative a l'~ffeetahon 
ou 'au détachement! de oertainsfonctionnair'es de 
1'.Etat hors 'du territoire- eUllOpéen de la J;~l"Ance. 

ART. 2. - Le présent arrêtés:era 'enregistré, publié 
et communiqué 'parttout où besoin sera. 

l..omé, le 17 avril 1958. 
: J i . G. SPÉNALE. 

DECRET No 58-351 du 2 avril 1958 'Portant règ~e,-' 
ment! 'd'administration publique pour l'applicatLon 
d0 'la loi nO 57-871 1d!U 1eraoû{ 1957 relative à 
l'affectation \ou au détachement de c'tJrtains fone
t'ionnaire.s Ide l'Etat .hors du territoire ',euroPéen 
d~la France. 

.............e président du conS:eH d.~s ministres, 

Sur "le rapport dQ' ministre des affaires étrangè.-es, du minis

tre de l'intérieur, du ministre des finances, des affaires écono
miques et' du plan, du garde des sceaux, ministre de la justh:e,' 
du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des 
sports, du ministre de la France d'outre-mer, du ministre du 
travail et de la sécurité sociale, du ministre de l'Algérie, du 
ministre de la reconstruction et du logement, du ministre du 
Sahara, du #iOOréta~re d'Etat au budget et du secrétaire d'Etat 
à la fonction publique et à la réforme administrative, 

Vu la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des 
fonctionnaires dé l'Etat: 

Vu le. code des pensions civiles et militaires de retraite, 
notamment son article L. 1] 1 ; 

Vu le code de l'urbani~me et de l'habitation, ensemble 1111 
décret n° 5[1..933 du 11 juillet 1955 portant application du 
livre III dudit code et le décret n° 56-346 du 27 mars 19~; 

Vu la loi du 30 décembre .1921 sur le rapprochement des 
foltf,tionnaires mariés, ensemble le décret du 21 nonmbre 1923 

~.. pris 'pour son application; 
Vu le décret nO 46-271 du 31 décembre 1946 portant institu

tion d'un régime de sécurité sociale des fonctionnaires; 
Vu la. loi n° 57-871 du 1"' aotit 1907 relative à l'affeetat~on 

ou au détachement de certains fonctionnaires de l'Etat hors 
du territoire ,urO]lléen die la France, notammelllt lion article 1"', 
aux termes duquel' C un rè81ement d'administration publique , 
pris après avili du conseil supérieur de la fonction publique, 

fixera les ,('onditions dans !CëquelIc; les affectations et déta
chements visés ci-dessus pourront inten'l6Dir, leur durée, ainiii 
que les avantages statutaires, pécuniaire., ou autres, notam
ment en matière de logement, dont bénéficieront les person
nels qui en feront l'objet, compte tenu de la nature et det 
l'importance des sujétions (lui leur seront respectivemlellt im
posées; 

« Ce décr~t étendra le' b211éflce des aHllllages \l8eS aux 
articles L. 111 el L. 2-1 du code des pensions eivile.s et militaires 
des retraites à l'ensemble des personnels qui, à compte;r de 
la pI·omulgaIÎ('n de la présente loi, se trouveront en position 
de détachement poUl' acr'ptnp1ir L" tâches mentionnées ci· 
dessus, que le détachement· soit intervenu ou intervi~nnel 
d'office ou SUI' la demande des intéressés '; 

Vu l'avis du conseil supérieur de la fOlletion publique; 
Le eonseil d'Etat entfndu. 

DECRETE: 

TITRE, PRE.l\1IER 

Conditions _d'affectation et d.e ,détachem'f471t. 
,ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires dont' le 

starut particulier prévoit le service à, titre eXclusif 
. ou 'principal hors du territoire européen 'die la Fran~ 
ne bénéficient des dispositions du présent décret que 
s'ils ,sont affectrés ou détachés 'dans :un territoire ,non 
pl'évu ,à leur stat'Ut. 

Toutefois, les disposicions du présent décret ,sont 
applic~lesgux fonctionnaires détachés dans un em
ploi !ne ,correspondantt :pas à l'~xercice normal 'die. l~ur!'\ 
fonctions . 

ART. 2. - Le' bénéfice du present d(cretl n'est .ou
vert qu'aux foncttionnaires détachés ..ouaffecté:s dans 
les emplois ,énumérés par arrêtés conjoints de.s· min,ie
tres .inreressés, du secretaire d'Etat au budget et 
dusècrétaire d'Etlat. à la fonction 'Publique ~.t à l~ 
réformeadministratdve. 

ART. 3. '- Le détachemen~ 'd'offi~ne ~ut, êt~ 
prononcé 'que dans un em~loicomportant! une remu
nération au moins· égale a celle servie fttu titre, de 
l'emploi d'origine. 

1 

ART, 4. ---..: Les affectations et les détach$nen~ 
d'office sont pron9Dcés; suivant les .pro~ures J?:f.év~ 
respectivement auxartlcles 98 et 128 de lA lOi du .19 
octobre 1946 ou, à défaut" après. consultation d'une 
(-ommission administativ,e ft base: paritaire imitituée 
par arrêté ministériel. . 

Les lllesures prévues il. l'alinéaprécéde:nt 's'appli
quent compte tenu de l'aptitude des intéressés à occu~ 
per l'çmploi de détachementt ou d'affectation. Wagis
sant de l'Algérie et! des territoires relevant ,de l'or-, 
ganisation commune des réglons saharienne~, à apM
tude égale, le choix devra se porter, dans tout~ 14 
mesure compatible avec l'intlérêt du .serviqe, sur le!!\ 
fonctionnaires les plus jetUlesett les moins chargé!! 
de famille. 

ART. 5. - La durée de l'affectatlion ou du déta":, 
chement ne peut exéder trois anS sans le consente
ment de l'int1éressé. Sous la même réserve, cette, 
durée 'peut être pOr~ à quatri~ angpar le~ Arrêtés. 
prévus à l'article 2 pOur assurer l'exécut'ion ,()U, ,l~ 
reno~vellement des contrats d'~~istance technique. 

.. 
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TITRE II 

Réimégratfon, - Maioralions ,d·UJlCiel/n~té. 


ART. 6. - Les fOllctiollnaires qui ont· accompli
deuÀ aIlloi de service en position d'affecttation ou d~ 
cJétachemcllt', cette condition étant réduite à un an 
~ur les titulaires d'un contrat d',\ssistanoe technique 
de cctk durée, bénéficient au moment de leur retour 
sur le territUire ,européen de la }l'rance du droit 
d'être réintégrés dans leur succin emploi et, s'ib 
renolwlCn1à et' dl'oill ou s'ils' !Ont fait l'objet d'un~ 
promotioll de gl'ade, d'une prioriœ d'affectation a~ 
poste ,\:acan1' de leur (·hQix. 

Des arrêtés des ministres intéressés; du secrétaire 
d'Etat ,auhudget et du secl'étair~ d'Etat à la fonc~ 
tion publique e.t à la réforme administra,tive fixent 
cn tant qUt' de besoin les modalités d'exercice de 
cc ch oh: d. évent!uellement. le délai dans lequel il 
doit jnt~rV'(~nir. 

ART. -;. - Les l'ouetiollllain's visés par le présent 
décret hénéficient, pour ravanooment d,8JlSI~~r 'Q8,dr9 
d'origine d'une majol'atioll de la durf$e de "leurs 
service:- égale au tiel~:; de la durée d'affectation ou 
de détachemenv ,en AJgéric ou dans les territoires 
l'devant d{~ l'Organisa1:tion ('ommune des.. régi.ons Jla
bal'ÎeUIlof'S. 

En t't' (lui concerne les ai'fec1anions .et détachements 
dans It,S autres t'Cl'l'itoires. le'5 arrêtés prévus il rnr~ 
tiele 2 déf1erminel'ont l,es, empl.ois dont les titulaires 
peuvent prétendre. il ce titre, à une bonificati.on 
d'ancienneté et>. dans la limite du quart, le taux 
de lahonification eOl'respondan t, à chacun de ces 
emplois. . 

ART 8. La majoration de la durée des services 
est aS.similée il des services dfecMfspour l'applicati.on 
des dispositions st>atutaire.s d'avancement de grade 
ou d'é(~helon .ou de nomination il un autre empl.oi. 

ART. 9. JJa maj.oration de ,la durée des services 
1erest déc.omptée et appliquée au janvier de ·l'année 

suivante. 

ART. 10. La fraction de la majol'ation de la 
durée des services Hon utilisée pour l'accès il Pééhelon 
ou au grade immédiatement! supérieul' p~ut êt~ .uti
lisée p.our un avanoement postérieur. 

ART,. 11. La maj.oration de la durée des serviCes 
n'est pas cumul~le . avec . les. a,:anœ~es de mê~e 
Ilatut'(' dont; les 10llcttonnall'cs mteresses peuvent be~ 
néficicl'cn "crtu de lew' st>atut particuijer au titre 
des services accomplis outl'e-~l'. ' 

TITRE III 

Congés. Pl'estatiol1s sociales. - p'ensiotls. 

~R'l'. 12. --: Le~ .fonctionnaires qui ,ne bénéficient 

pas dans leur n.o,u~\ emploi ~~. congés d:~ durée I5-galc;" 


.. 

li ct'UÀ dont bénéficient .en métr.opole les fonction~ 
nalTeS occupant des emplois de même nafure, peuvent 
obtcnir au moment de leur retour sur le territoire 
européen de la FranC'e, un C'ongé eompensateur dans 
des conditions dél1e-rminécs par arrêté conjoint de:, 
ministr~s in Ml'est'és, du secl',étaire d'Etat au budget 
et du secré1'aire d'Etat il la fom'Hon publique et 
ù la réformt" administrat,iv'c. 

ART. 13. - Les foncHOll,uaires qui ne bénéficient! 
pas dans teur nouvel emploi du mainijen du trraite.
m-ent en (as de maladlc ou d'accident dans les 
conditi.ons analogues il ,(lelles dont! bénéficient ,en. 
métrc.pole des fonctionnaires occupant d:esemplois 
de même nature .onv droit à une indemnité com
pt'nsatrice payable par l'Evat. 

Un arrêtéconjoinll du secrétaire d'Etat ,au bud, 
et du secrét'aire d'Etat il la f.onction publique eH 
la réforme administrative fixe les moda,l,ités de cal
cul de e-<,If1(' indemnité. .. 

ART. H. - Les foncti.onnair·es qui, 'au riÜ'e des 
allocations . familiales, ne bénéficient! pas dans leur 
nouvel emploi d'avantages a;nalog~8 à ceux perçus 
à raison du lieu rl'exerci~e de leur fonction ant!tS~ 
rieure ont droit il une indemnité compensatrice pa
yable par l'Etat!. f 

Unarrèté conjoint1 du secI'é1aire d'Etat au budget 
et du secrétlaire dJEta,t à la: lonction publique et à la; 
réforme administrative fixe les modalités de calcul 
de t'etre indemn.ité. . 

ART. 15. - Les f.oncti.onnaires qui .ne béné.fident 
pas dans leur ll.ouvelemploi d'un régime ,de: sécudw 
sociale dOllIlant droit1 aux prestations ,de serviC:es .rn'é
dkaux ont droit! à des prestatjon5 de sécurité soci , 
dans les conditions pl'évues au déCI'et susvisé du 'I7'I'f" 
janvier 1950. 

Un Rt'l'êté eonjoinb du ministre dn travail et de la: 
sécurit~ sociale, dusecrét>aire d''':tat au budget et 
du secrétaire d'E'tlat à la fonction publique et il la 
réforme administrative détermine le3 modalités de 
vers('rnellt des cori.'lati.ons à la charge des fonction~' 
naires ~t de l'E1:tat. ~ 

ART. 16, - Les f.onctionnaires visés par le présent! 
déeret bénéfieienf1 des dispositions de la loi .susvisé~ 
du 30 décembre 1921. Les coefficients prévus à 
l'article l~r (2e et :3e) du décret susvisé du 21 novem~ 
bre 1923 s.ont respectivement portés, en .cequi les 
c.oncerne: à 2 et 4l) poillÎlS'. 

ART. 17. - Les avantages spéciaux prévus a.ux 
articles L. 7 (10) et L. 9 (1') du code des pensio~ 
civiles et militlairesde l'etl'ai~ sont accordés, q~~ 
le détachement! ait été prononcé d'.office, :en appli 
cation de l'art1Îc~ l!r d,e la. loi du 1~~ a,oût 1957, 

l' Dg sur demande : . • 
1 

http:l'applicati.on
http:bonificati.on
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Aux foncfionp ..!\ires ~et< magistl'ats détaché:, dans 

les administra1,ions publiques c1 dans les organismes 

visés à l'!article 199 (3° ou 6&)de la loi du 19 oe1!obre 

1946 ,en Algérie, dans les dél}artemen1!s ou territoires 

d'outre~mer. au Togo, au Cameroun, au Maroc. en 

';funisie, au Viet~Nam, au Cambodge et! au Lao"; 


2" Aux fonctionnaires et magistrats détachés hors 

d'Europe <en application de l'art1icle 99 (40 ) de la 

loi du 19 octobre 1946. . 


Les aVftlltagesspécia,ux accordés par l'arbicle L. 4, 

deuxième alinéa, du code des pensions dviles et mili 

taires de <ret>raite, sont maintenus e,n faveur des 

fonctionnaires et> magistrats détachés soit dans ,les 

conditions prévuc;s ,au paragraphe 11> ci-dessus; soit 

hors du territ!oire européen ~ la France, en applica

" u de l'article 99 (40 ) de la loi du 19 octobre 1946; 

~r exercer 'des lonctions de même na'mue 'que 
oolles assumé;es dans le cadre d'origine. 

TITRE IV, 

T.ogement'. 

ART. 18. - Ne sont pas coneidérés comme vacantl5, 

inoccupés ou ins,uffisamment occupés, auscns des 

ftl'ticles2, 3 et! ,4 'du ,décret susvisé du 11 juillet 

1955, '.Les locaux détenus par les fonctionnaires visés 

par le- pr~nt décret durant leur détachement ou 

leurafrectabion hors du rerritoir,e européen de. la 

France. Il en est de même pour les logements mis 

à leur disposition en application de l'~ticle 278 (30 ) 


du code de l'urbanisme et d~ l'habit>ation. 


AR.T. 19. '- Les fOllctiOlUlaires visés à l'artoicle 2 

du pr~ent 'décret bénéficient, au mOIllent de leur 

retoul' sur le territoire européen de la France, d'une 

priorité Y0l!r l'a11tributi~n ,d'un logement constru!t 

, apphcatIon de l'arf.îcle 278 (30 

) du code H,e 
~hanisme et de l'habitation. , 

ART. 20. - Sous réserve des dispositions l'de,s 
. deuxième et troisième alinéas de l'article 230 du 
oode de l',urbanisme et de l'habit.a,tion et du décret 
sus'Visé {du 27 mars 1956, les fonctionnaires bénéfi
ciaires des dispositions du 1<Ïtre Il dudit code df1 
l'urbanisme let de l'babitntion peuvent louer libre
ment l~di1J logement, pendant leur affectatioll ou 
leur détachement\,' à ,des personnes qui ~n feront 
leur .résidence principale, ,et permanente. 

'ART. 21. - Le ministre des affaires étrangères, 
le ministre de l'intérieur. le ministre des finances, 
des ~affaircs écô~omiques' et du plan, le garde ,des 
sceaùx, ministre de la justice, le ministre de l'édu-, 
caticn nat>ionale, de la, jeunesse et (;es sports, ,le 
ministre de la France d'outre-mer, le ministre du 
travail et! de là sécurité sociale, le ministre ,de ,la, 
reconstruction ICt du logement, le ministre de l'Al
gérie, le ministre du Sahara, le secrébaire d'Etat au 
budget eV le secrétaire d'Etat à la fonction publiqu~ 
et à la, réforme administrative sont ch~gés,' chacun 

L 

en ce qui Ie concerne) de l'exécution du prése,nt! 
déCl'et. qui sera publié au Journalofticid de la Répu
blique française. ' 

Fait à Paris, le 2 avril 195ft 

Félix GA.1LLARD. 


Par le président du conseil d:~s ministr:efi : , 

LI! garde des sceaUI] ministre 'de la justice, 

ROBERT LECOURT. 

Le min,istre des affaires étrangères; 
Christian PINEAU. 

L'! minisl're de l'in.tér~eur; 

Maurice BOURGÈs-MAUNOliRY. 

Le ministre des finances, 

des affaire,s économiques ,et du plon, 


Pierl'e PFLIMLIN. 

Le ministre de l'.éducation nationale, de ta i('un.",~,~e 
et Iles sports J 

Ren~ ,BILLÈRES. 

Le mini:stre 'de ln FrQll.ce d'outre.mer] 
Gérard JAQUET. 

Le 'mini.~t're du travail et de la ,çécurité ,mciale. 
Paul BACON. 

Le ministre 'de la reconstruction \d.t du loge~ent,' 
Pierre G.\RET. 

Le ministre de l'Algérie, 
Robert LACOSTE. 

Le minzst'tedu Sahara; 
Max IJEJEUNE. 

Le 'secrUaire d'Etat à l'intérieur. 
Maurice PIC. 

Le secrétaire d'Elat aU budget] 

Jean-Raymond GUYON. 

Le secrétaire d'Etat à la foncti;on publiqû,e. 
'et à la réforme admüdstrativ,e 

R~ymond l\ÙRCELLlN. 

Rec:lasac•••l-Pl'omotioD 

Par arrêté du 26 mars 1958, les fonctinnuaire's 
d~ignés ci-après s0!lt r~c~a:,sés. ou pr?mus ?omme 
SUIt dans le cadre d>admmIsuatIOn gencralc d outre
mer,. tant au point de VUe de l,a sCllde que de "an
cienneté : 

(POUR CO~fPTER DU 1er JUILLET 1956) 


RJéda,cleur de 2e Pla,8s;8; 


_ M. Pécheux (André) R.S.M, 5 mois 20 jours. 

.. ~ 

.. 
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Echelon. perao•••I. de tralte•••t 

. Fat' arrêté !du minis1'rc de la France d'outre-mer 
en date du: 

28 'mars 1958, - Les magistrats dont les noms 
suivent 'bénéficient> des échelons ~ solde snivant$: 
...... ........ ,. ... .
~~~ 

M. $pitz Henri, magisi.lrat du 5e grade, passe au 
4e 'échelon (indice 34:0) pour rompter du .16 janvie~
1%8. '; 

Par arrêt.! du ministre de ~ France d'outrt~-flIcr 
en date du : 1 

19 !avril 1958.- Un rappel d'ancÏ(enneté ~ur 601'
vices militaires de dix mois et vingt 'trois joura ~10 
mois 2:1 ,jours) iest attribué à Mo Desport Régis, 
vétérinaire inapeetteur de 2e classe2e échelon du 
service de Pélevage de la );'rance d'outre-mer, ' 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU TOGO 

ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Pal' décisions du Haut-Commis~ire de la Républi
que fraIH;aise au Togo: '" 

N' 109[DÎPE. du: 

6 mai 1958. Les agents dont' les noms suh ent 
sont reerut1és en qualité d'agents permanents, classés 
à ;la 4~ catégorie, échelle A pour servir àj la t ré
sorede du~rogo pour comptet· du 17 mal's 1958: 

J\leusah Comlan Houdjo Cyprien 
Kunlœl Cécile Koudovovoh Eugène 
Cadiry Winfried Idrissou Sakihou 

M. Cadiry Winfried est affecM à l'agence spée,ble 
de 1\tlaugo. 

Mme Kunkel Cécile ~cst affeeooe à l'agenc.e fopiéciale 
dt: Palimé. 

La dépen!JC l'ésultant! de cet engagement ~t il la 
charge du budget de PEilat, chapitrç ~1-31. 

No 1161D[PE. du: 

, 17 mai 1958. - M. Nambiema lssifou est engagé 
en 'qualité 'd'agent! permanent, classé à jla 1;r~ ;ca~or~ 

.. 

échelle A, au salaire mensuel de ,6.000 fl'anes pour 
servir à l'agence Spéciale de Mango. ' 

La dépense r~ultan{l de cet engagement est impu· 
table au budget de l'Etat, chapitre 31-31. 

La présente décision aura efret!pour 'compter du 1"5 
mars 1958. '. ' 

N° 115jD{PE. du : 

17 mai 1958. MM. MadjiJ.'le P.ul et A\"OllOgbé 
Thomas, agents permanents, tOIli> deux en service à 
l'agence spéciale de Mango - ~ant abandonné l~ur 
poste le 1er le 4- février ~t le second 26 février 195ft 
flont considérés comme démissionnaires pour comp .../ 
des dates précitlée9. (' > 

Ù~5 intél'l'5Sés ayant!· quitlJé leur emrloi sans pr~
avis. n'auront droit à Aucune indemnite.• 

Aff·otaU•• 

N° 101/D/PE du: 

23 avril .1958. M. Agbodo Louis, oommis de 
2e classe; 1 er échelon; du cadre supérieur des senrices 
administratifs,fi,nanciers et oomptables du T,ogo, pré
Oédemmentagent spécial de Tsévié et M. Atlikpoé 
VAlentin; oommis d'administratLon adjoint de 3e clas
se du cadre local du Togo, précédemment en servk-e 
à J'agence spéciale d'Anécho, sont remi!! à la disposi
tion de M. te Premier Mini~lre de la Ré;pubIl'que du 
Togo pour compter du 1er marS 1958. 

N° 104/D,PE du: -' 
2 mai 1958. - 1\1. Quevisûn Charles, COnUl\i5 

d'administralio.tl principal de 3e classe du cadr,c· 
local du Togo, en service à la justice de p"iix de 
Sokodé, est mis à la disposition de ~ M. le procureur 
de la République à Lomé pour compter du 15 mars 
1958. (Régulation) 

R•• t•••ortel. 

N° 416/D/C.M du: 

29 avril 1958. - Est autorisé le transfel·ten Fr'ance 
des re~ mortets de Mlle Longin Evelyne, Marie" 
Hélène, fille du ge.ndarme Longin Camille, décédée 
à Lama-Kara, !e 11 mars 1958. 

Les frais relatifs à ce transfert sont imputables au 
budget militaire d~ la Franœ d'outre-mer, chapilre 
32-31; article 3. 

http:d'administralio.tl
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AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATJONS 

0"... du Ch••, .. 

SlTUAT10N DE L'lNST1TUT D'EM1SS10N DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 

FRANÇAJSE ET DU TOGO 


au 31 Décembre 1957 
En francs C.F.A. 

-ACTIF-	 -PASSIF

Disponibilité.s e!n 

zone d'émissiQ!l 


Monnaies de la 
'Correspondants 

\..... ;l'ésor Public 
rationrs 

Disponibilité~~ C:ll 

Effets escomptés 

Avances il court 

Creances iésuU.ant 


du pâvilège 
Tilre~ de participation 
'MaMriel d'lmissr:"on t1V1[isféré 
1 mmeuble.s, ma/ériel 

(moi,ns amortislUfllioot) 
Compte d'ordre• 

Engagements à vue 

-


dehors de la 
Billets et monnaies en cir

culation  16.832.797.784 
zone franc Comptes courants créditeurs 736.072.115 

en 'France 
72.919.967 
2·225.065 


Compte d'opé
17·512.005.770 
 Dotation 500.000.000 

Compte d',ordre el div~'['s !J2s· 209. 5!)5212.382.U73AOF. ~- Togo 
22.044.375.!J li(1) • 

116.5:~O.OOOterme 
du .transfert 

7.641.650.018 
12.000.000 


626.H12.2R6 

ri 	mobilier 


-103.218.3:10 

:~50.85n.051et divers 

48.997.079AM48.997.079.454 

(1) Dont effets à moyen terme: 921.234.500 sur autorisation en coun de : 1.960.000.000 

au 31 Janvier 1958 
E" francs C.F.A. 

"- ~ACT)F-	 -PASS]F~ 

Disponibililé,s en dehors de la 
Engagements à VUEzone d'émissio,n 

52.035.358 Billetset monnaies en circulation :13·14-9.581.633 
Correspondants en France 
1\Ionnaies de la zone franc 

Comptes courants créditeurs1.'145.688 760.991. 722 
Trésol' Public Compte d'ùpé-

Dotation17.633.399.586 500.000.000 
Disponibilités e:n AOF. -- Togo 

rations 
223.000.126 

28.346.376.199 Compte d'ordre et divers 1.0ori.2.'l6.370Ellels escoml1tés (1) 
102.400.000Avances à court terme 

Cl:,éiUlces résultœât 	 du tmn,slert 
du pl'iv'Îf:ège , ï.G 11.6.')0.048 

12.000.000Titre&. ik par,tlcipaiion 
626.912.286Matériel d'émission trŒ'1sféré 

Immeubles, matériel et mobilier 
(moin.s amortissement) 406·318.075 

369.392.059Compte d'ordre _et divers 
--~~-------

55.415.829.72555.415.829.'725 

(t) Dont effets à moyen terme: 1 124.784500 sur autorisation en cours de : 1.972.200.000 

.. 




372 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 16. mai 19584 

au 28 Février 1958 
En francs C.F.A. 

-ACTJF- -PASSJP-

Disponibilités' en dehors de la 
zone dtémisdClll Engagements il vue 

. 57.223.399.361 
Correspondants en France 

:Ht005.5.14 ·Billetset monu,aies en cil'culationiMoWlaies de l~ zone franc 
1.746.914 Comptes courants créditeurs 477.048.125 

Trés01' Public - Compte d',opé
rati<ms 19.496.383.;')12 

Dotation 5 00. 000. OO(} 
89.19.:;.280:Disponibilités ell AOF. ~ Tog.o 

674.893.280 
Effets escomptés (1) 

Compte d'ordre et di 11N'S 

30·057.0"29.743 
AQW1ces à court terme 327.100.000 
Cr{ttJnces l'ésulldiil du !mns/erl 

7.641.650.048 
12.000.000 

(lu privi/ègl! - ; 
Titres de participa'ion
Matériel d·émis.~Îon lra.',.~féré 626.912.286 
lm'meubles, matériel el mobiUcr 

(moins amortisseme.nt) 406·641.H7 
178.676.032 

58.875·340.766. 

Comptes d'ordre el divers 
58.875.340.766 

F 

(1) Dont eflets à moyen terme: 1.316.134.500 sur autorisatioD en COUl'$ de: 2.009.900.000 

-ACTIF

au 31l.\tars 1958 
En francs C.F.A. 

- PASSIF--, 

Dispunibilités en dehors de lu 
:;one d'émis:,ion 

J\lolluaies de la zone franc 
Correspondant.; en France 
Tn\sor Puhl'c Compte d'opé

rations 

Disponibilités m AUF. -- Togo 

Eilet.s escomptés (1) 
Effets pd:; en prktsion 
AUQnce.s ri couri ierm'e 
Créances résultanl d.Il transferl 

du pripflège 
Titre~ de participation 
!Jlatéricl d'émission tra.nsféré. 
Immeubles, matériel et mobilier 

(moins amortiss.emf'rit) 

Compte d'ordre et dioers 


4i}.i'i36. i7H 
2.690.724 

H~:377.:ï41.801 

18ti.7M9.041 

2H.54 9. 8;')0.058 
561.200.0«() 
177.;);>0.000 

6.9t7.681.863 
12.000.000 

H26.~12.286 

407.277.:J81 
1.200.412.202 

58.095.442.135 

Engagements à l'ue 

Hilleb el mOllnaies {'Il circula 55.861.88tno 
tion 

Comptes couranb l'l'éditeurs i31·931.663 

Ddu.tion 500.000.000 . 
Compte d'ordre e.t dil1f'rS 1.001. 626.002 

58.095.442.135 

(1) Doat offots à moyea terme: t.3'''.IU.500 sur autorisation en cours de ; t.~l.910.000 

http:406�641.H7
http:amortisseme.nt
http:Ht005.5.14
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ANNULATION 

E,st rumulé purement el simplement J'avi5 de mise 
en adjudication paill au JO11. Togo, no ;')-1 du 1el' 

mai 1958 payé 346. 

Compagnie Togolaise des Mines du Bénin 
Société Anonyme au capital de 1,180,000000 de FIS C.F A' 

SllI,,8 Social, LOME 
Registre du Commerce: Livre III N' 40 

Augmentation de Capital 
de 100.000.000 à 1.180.000.000 de francs C. F. A

10 - Aux termes du 'procès-vel'l)td d'une délibéra
Cl en, date du dix: février 1958, dont IUn extrait est 

~eUré annexé à l'acte de déclaration de s'Ouscription 
:[;,' et de veI'1Sement ci-après énoncé, le Conseil d'adminis
;, Itr.ation de la Compagnie t'Ogolail&e des Mines du Bénin, 
- agÎlSsanten vertu des pouvoirs qui lui 'Ont cté conf{>rps 

ptr l'Assemblée générale extraordinaire des action
n~res du 14 octobre 1957, a décidé : 

de porter le capital social acLuel; de 100.000.000 ~Je 
fr~cs CFA., à 1.180.000.000 de francs CFA. par 
l'i6missiQn de deux cent seize mlIle acti'Ons n'Ouv~Ues 
de numéra,ires émis~s au pair et soumises à t'Outes 
les dispositiQns des statuts avec droits identiques à 
celles ~xistantes, portant enfin jouissance du '1 er 
ja,nvier 1958. 

Les modalités de cette augmentation 'Out eLé nxée~ 
oomme suit: 

PliS de publicité IÜ appel':lll public; 
libéràti'On du quart à la souscription; les trois autres 

qua,rts à libérer aux époques qui' ser'Ont fixées lullt.>
rieurement par le CQl1iSeil d'administration; 

'~férenœ réServée aux propriétaires des actions 
composant le capital SIOcial qui auront dr'Oit de Sous
criptiQnt savQir : ~ 

à titre irréductible; à raison de 108 acli'Onsnou
venes pour dix ,acUons anciennes,F 

à titre réductible: à tel n'Ombre d'actions que bon 
leur semblera, la répartiti'On devant être calculée enLre 
eux proportionnellement au nombre de droits exerc6s 
à titr,e irréductible et dans la limite des demandes; 

Au cas de n'On absorption de la totalité' des actions 
......,nouvelles, ..pr9piOsition à là République du Tog'O de 
~ souscrire le solde. disponible; 
, les f'Ond'> provenant de la iJOuscription devant être 

déposés à un oomplte spécial ouvert à l'Gni'Ûn des Mi
nes, Rue Louis Murat nO 9 à Paris (8e ). 

Ho Suivant acte reçu Pl!! Me Filipecki, gref
fier-notaire à la résidence de Lomé (Togo) le 19 avr~l 
1958, enregis'lré, le Délégué du Conséil d'administra
1iQU, agissant en vertu d~ la délégation qui lui a été 
donnée par le dit Conseil, aux termes d'une 'délibéra
tion, dont le pfJocès-verbal a ~té dres~ MI" Ml'! 
Jarriand, notaire à Paris~ le 16 avril 1958,.la déclaré 
q~: t 

tOUi" lef' a,dionnaire., ou leurs ce55ionunif'e.s ont 
usé de lems droits de souscriptions à titre irréductible 
pour la totalité de deux cent 'seize mi~le:lc(jol1si 
n'Ouvelles d~ 5.000 francs CFA. et que celleS-ci ont été 
entièrement souscrites par d'Ouze personnes morales 
et physique,>; 

et qu'il a été versé par chaque souscripleur lune 
somme représentant le quart du montant n'Om~nal de 
l'actioIl et par tous les souscripteurs, _une somme :00
1ale de 270.000.000 de francs CFA. 

A cet acle est demcllr(>e annexée une lisLe dûment 
certifiée contenant les noms, prénoms et dénomina
tiQns, qualité, domicile des souscripteurs, le nombre 
et le mQntant des actions sOllscrit{'s2t le m'Onlant des 
versements effectués. 

IUo Aux termes du procès-verbal d'une délibé
rati'On en date du 6 mai 1958,. (font rune copie cer
tifiée c'Onforme est demeurée annexée à la minute 
d'un acte en constat~t le dépôt reçu par l\fe Fîlipec
ki, greffier-notaire à Lomé, le 13 mai 195tl, 

l'Assemblée génér&:le eXitraordinaire des actionnaires 
et des souscripteurs à l'augmlt'ntati~)l1 de ca pilai ci
dessus énQncée, 

a: 
10 après vérificatiQn, rec'Onnu la sinoéri'té de la. 

décl~atiQn de s'Juscripti'On el de versement fai~ 
aUx termes de l'acte du 19 avril 1958 cj-de'SlSus énoncé,' 
et constaté que la dite augmentation étant définitive
ment réalisée, le. capital social Sie trouve porté â 
1.180.000.000 de francs CFA. et divisé en 236.000 ac~ 
ti~ns de 5.000 francs CFA. 

20 décidé, en conséquence, d'apporter des modi
fications à l'article 6 des statuts qui est désormais 
libellé ainsi qu'il suit: • 

Article 6 

« Le capital social est fix:é à 1.180.000.000 de fr'ancs 
CFA. divisé en 236.000 acti'On'> de 5.000 francs CFA. 
chacune ». 

Deux expéditions : 

de l'acte de déclarati'On de s'Ou'$cription et de Yer,e
ment, ensemble de'> extraits des délibérati'Ons ,des, 
1·1 octobre 1957 et 10 février 1958 la lis te de sous
cripti'Onet de versement et l'expéditton de la: déléga
tion de pouVIOirs y annexés; , 

de l'acte de dépôt reçu le 13 mai 1958 pa,r M~ 
Filipecki greffier-n'Otaire à Lomé et de la copie ~y 
annexée du procès-verbal de l'Assemblée génér':lle 
extra'Ordinaire du 6 mai 1958; 

'Ont été déposé.;; au Greffe du Tribuinal de ~remière 
instance de L'Omé tenant lieu de Tribunal de Gomm~·· 
ce, à la date du 16 mai t 958. 

pour extrait et mention:, 

Grelfier-Nol.a;.rf}" 
FILIPECKI 

.. 

1 

http:Grelfier-Nol.a;.rf
http:1958,.la
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Etude de Maître VIA LE, Avocat-Défenseur il tomé 

A VIS DE PERTE 

Conf,f)rll1':'mejnt à }'arlide 9H du déerel du 2t juillel 
1 S06, avis est donn.:. au public que le certificat d'lm
criplion,olljet du bordereall analytique no 2 en dale 
du 29 septembre 1951, du Tilre foncier no 1.3tl3 du 
TerritoÎi'(' du Togo, est adiré. 

Pour première instirtio,n, ., 
Avis est donné au public de la perl~ du Tilre 

foncier illO T 414 du cercle de Lomé. 
Pour deuxième insertirAn. 

RECÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre d'Association: A.,sQdali'ol1 des Ol'Ïginaires 
d'Aklakou. 

But: Venir en aide aux Membres ,m'llades et 
frappés de dûuil. 1 

• 

Siège social: Lomé. 

Pièces annex.ées: StaLuts. 

Nécrologie 

Le Premier :Ministrc de la Républiqne du Togr) 
a le regret de faire part du décès du ,sel'gent garde 
frontière 20 échelon, Samla Tamhali, survenu rl'liô~--" 
pital de Dapango, le 10 avril 1H5H. 

Le Haut-Commissaire de la Répuhlique française 
au Togû a le regret de faire pad du décès du commis 
d'administraLiü,ll Blackime Babinasso Emmanuel, ~~ 
venu à l'hopital de Sokodé, le 14 avril 1958., 

UiI.PI.I.MIBif: DZ:: L'tcoLE PROl'lS&lOHNCLLr: IlL C. LOd - 'JOIl) 

DÉPOT LÉGAL N° 55 
.. 


